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1. HISTORIQUE DU PLU 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) dôIsigny-Omaha Intercom a été approuvé par 
délibération en date du 18 mars 2021. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de la commune fixe cinq orientations 
majeures, avec différents objectifs :  

 

Stimuler lõaccueil et le maintien de populations, en favorisant la mixit® sociale et g®n®rationnelle 

¶ En assurant un dynamisme démographique pour garantir le renouvellement de la population, 

¶ En répartissant de façon équilibrée la production de logements sur le territoire, 

¶ En favorisant la mobilisation et lôam®lioration du parc existant 

¶ En diversifiant lôoffre immobili¯re, 

¶ En proposant une offre foncière attractive. 

 

Dynamiser les différentes centralités et les modes alternatifs à la voiture individuelle pour les 
relier 

¶ En confortant ou renfor­ant lôoffre de logements, commerces et ®quipements en ad®quation avec 
le développement choisi, 

¶ En assurant un déploiement des réseaux en adéquation avec le développement choisi, 

¶ En optimisant les déplacements vers et sur le territoire, 

¶ En maillant le territoire avec des cheminements doux, 

¶ En se déplaçant plus facilement tout en polluant moins. 

 

Préserver et valoriser les richesses patrimoniales et environnementales, vecteurs dõidentit®s et 
dõattractivit® pour le territoire 

¶ En valorisant lôidentit® paysag¯re, constitutive du cadre de vie attractif du territoire, 

¶ En transmettant les écosystèmes et la biodiversité actuels aux générations futures, 

¶ En prot®geant le patrimoine b©ti, garant de lôidentit® du territoire, 

¶ En prévoyant une urbanisation future agréable, en accord avec le bâti ancien, 

¶ En préservant la ressource en eau, 

¶ En tirant profit des potentiels environnementaux et énergétiques pour développer le territoire et 
limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

¶ En mod®rant la consommation dôespaces naturels et agricoles. 
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Consolider et d®velopper le tissu ®conomique local, en sõappuyant sur la compl®mentarit® des 
pôles (intérieurs et extérieurs au territoire) : 

¶ En d®finissant des zones dôimplantations ®conomiques et en y confortant les possibilit®s dôaccueil 
de nouvelles entreprises, 

¶ En incitant lôimplantation de petites entreprises dans ou en prolongement des p¹les identifiés, 

¶ En maintenant le commerce de proximité dans les pôles identifiés, 

¶ En favorisant le maintien et la diversification de lôactivit® agricole et halieutique, 

¶ En menant une r®flexion sur lôint®gration paysag¯re des sites. 

 

Optimiser lõoffre de tourisme-loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire : 

¶ En diffusant les visiteurs depuis le littoral vers lôarri¯re-pays, 

¶ En valorisant le patrimoine local et ses spécificités dans la perspective de développement du 
tourisme vert, 

¶ En développant une offre dôactivit®s de tourisme-loisirs complète, 

¶ En am®liorant lôoffre dôh®bergements, commerces et services touristiques, 

¶ En sôengageant dans une d®marche qualit® 

 

Depuis, il est apparu la nécessité de pr®ciser et dôadapter le r¯glement ®crit suite à son usage quotidien et à 
lôapplication des dispositions d®finies, de corriger certaines erreurs ou certains oublis sur le règlement 
graphique, dôajuster des OAP et enfin de mettre ¨ jour des servitudes dôutilit® publique. 
 

Considérant que les ajustements qui seront apportés au PLUi ne changeront pas les orientations du PADD, 
ni ne réduiront la surface agricole et naturelle prévue dans le PLUi, Isigny-Omaha Intercom a décidé de 
procéder à une modification du document dôurbanisme par délibération en date du 23 septembre 2021 
(annexe 1). 

 

On précisera ici que le présent dossier intègre : 

- les modifications proposées par Isigny-Omaha Intercom avant enquête publique, éventuellement 
modifiées pour prendre en compte les remarques des Personnes Publiques Associées, des avis 
formul®s lors de lôenqu°te publique par le public et le commissaire-enquêteur. On signalera que 3 
points de modification ont ®t® retir®s suite ¨ lôenqu°te publique. 

- les modifications propos®es par le public ¨ lôenqu°te publique, et ayant fait lôobjet dôune validation 
par lsigny-Omaha Intercom et le commissaire enquêteur. Ces modifications rentrent dans le même 
champ de la procédure de modification définie initialement par Isigny-Omaha Intercom. 
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2. OBJETS DE LA MODIFICATION ET EXPOSE DE SES MOTIFS 

2.1. CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 

Après 1 an dôapplication, le Plan Local dôUrbanisme intercommunal dôIsigny-Omaha Intercom est amené à 
évoluer. Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom a souhaité engager une modification de ce dernier. 

Les objectifs sont : 

- De pr®ciser et dôadapter le r¯glement ®crit, 

- Dôajuster le r¯glement graphique (corrections dôerreurs, ajouts dô®l®ments ¨ pr®serveré) 

- De modifier certaines OAP, 

- De mettre ¨ jour les servitudes dôutilit® publique. 

Cette modification porte donc sur de nombreux points qui vont faire évoluer le rapport de présentation, le 
règlement (écrit et graphique), les OAP, ainsi que les annexes. 

Les grandes orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables qui structurent le PLUi 
ne sont toutefois pas remises en cause. Au contraire, les changements envisag®s sôinscrivent dans leur 
continuité. 

Le PLUi dôIsigny-Omaha Intercom ayant fait lôobjet dôune ®valuation environnementale, une actualisation de 
celle-ci sera réalisée et interviendra par une actualisation de la pièce 1.4 du rapport de présentation. 

 

 

2.2. PRECISER ET ADAPTER CERTAINES DISPOSITIONS DU REGLEMENT ECRIT 

Les précisions et les adaptations du règlement écrit qui suivent font suite : 

- ¨ lôusage quotidien du r¯glement ®crit qui a fait remonter des incoh®rences ou des problématiques 

dôapplication des dispositions définies, 

- à des projets qui ne peuvent aboutir du fait du règlement écrit (formulation, conditions trop 

restrictives) alors que ces projets sont tout ¨ fait acceptables au sein du territoire dôIsigny-Omaha 

Intercom, 

- ¨ des remarques de la Chambre dôAgriculture, qui a souhait® plus de possibilit®s dô®volution des 

b©timents dôexploitation agricoles existants en zones de risques et en zones humides, 

- à des erreurs matérielles. 
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2.2.1. Adaptation des conditions des destinations de logements (règles de densité) en secteur Uh 

ü Zones concernées : Secteur Uh 

ü Justifications 

Lôapplication du r¯glement du PLUi depuis mars 2021 a fait appara´tre une probl®matique dôapplication du 
point de règlement concernant la densité de logements à construire en secteur Uh qui ne sont pas desservies 
par un r®seau dôassainissement collectif. La densification impos®e en secteur Uh pour les communes pôles 
relais ou secondaire (20 ou 15 logements par hectare) emp°che dôavoir des terrains suffisamment grands 
pour y installer des assainissements individuels. La densification des dents creuses de ces secteurs Uh est 
alors compromise. 

Il est donc proposé de modifier la densité de logements en secteur Uh de la façon suivante : « Pour la création 
de nouveaux logements sur des unités foncières de plus de 1500 m², respecter la densité minimale de 10 
logements par hectare, except® lorsque des Orientations dôAm®nagement et de Programmation prescrivent 
une densité différente » 

Cette modification ne changera pas la densité applicable de la majorité des secteurs Uh puisque la densité 
qui sôapplique aux secteurs Uh des communes rurales est en très grande majorité de 10 logements par 
hectare, pouvant aller à 12 logements par hectare pour quelques autres communes. 

Ainsi, la densité applicable ne sera modifiée sensiblement que pour les secteurs Uh suivantes : 

Secteurs Uh concernées Extrait du PLUi approuvé en mars 
2021 

Extrait de la cartographie des 
espaces potentiellement 

urbanisables (source pièce n°4 
du rapport de présentation du 

PLUi approuvé) 

Commune : Le Molay Littry 

Lieu-dit : Le Vieux-Moulin 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,83 ha 

  

Commune : Le Molay Littry 

Lieu-dit : Littry 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,06 ha 

Modification du règlement qui 
nôaura pas dôincidence sur la 

densité de logements à 
appliquer car la dent creuse a 
une surface inférieure à 1500 

m². 
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Commune : Le Molay Littry 

Lieu-dit : Les Ecoles 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,26 ha (la dent creuse 
de 0,82 ha a d®j¨ fait lôobjet dôun 

permis) 
  

Commune : Le Molay Littry 

Lieu-dit : Les Petits Carreaux 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,57 ha 

Modification du règlement qui 
aura peu dôincidence sur la 

densité de logements à 
appliquer car 2 des 4 dents 

creuses ont une surface 
inférieure à 1500 m². 

  

Commune : Osmanville 

Lieu-dit : Saint Clément 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,11 ha 

Modification du règlement qui 
nôaura pas dôincidence sur la 

densité de logements à 
appliquer car la dent creuse a 
une surface inférieure à 1500 

m². 

 
 

Commune : Isigny-sur-Mer 

Lieu-dit : Hameau Fontaine 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,54 ha 

 
 

Commune : Trévières 

Lieu-dit : Le Beau Moulin 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0 ha 

  

Commune : Balleroy-sur-Drôme 

Lieu-dit : Courteil (Balleroy) 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0 ha 
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Commune : Balleroy-sur-Drôme 

Lieu-dit : Le Hameau de la Forêt 
(Vaubadon) et Le bourg de 

Vaubadon 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0,7 ha   

Commune : Balleroy-sur-Drôme 

Lieu-dit : Hardy (Vaubadon) 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 1,6 ha, mais 1,16 ha 

concerné par une OAP 
  

Commune : Grandcamp-Maisy 

Lieu-dit : Létanville 

Surface en dents creuses ou en 
friches : 0 ha 

 
 

 

On pr®cisera quôune partie des dents creuses des secteurs Uh ne pouvaient pas voir sôappliquer la densit® 
initiale préconisée du fait de leur surface inférieur à 1500 m². Le fait dôabaisser la densit® de ces secteurs 
Uh, induit une moindre production de logements calculée à 27. 

On rappellera ici que le PLUi a pour objectif de produire 3517 logements sur la période 2018-2035. La 
moindre production de 27 logements induite par le fait dôabaisser la densit® des secteurs Uh correspond ¨ 
0,77 % de lôobjectif, soit une part tr¯s faible de lôobjectif. 

Par ailleurs, la densité de logements par hectare applicable sur chaque commune est une moyenne. Cette 
moindre production de logements nôemp°chera pas dôatteindre ces densit®s par commune (par le biais 
dôop®rations dôam®nagements sur dôautre parties de la commune qui pourront présenter une densité plus 
importante). 
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ü Proposition de modification du règlement écrit pour le secteur Uh 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation 

Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des 
unités foncières de plus de 1500 m², respecter la 
densité de logements par hectare applicable sur la 
commune ou la commune déléguée concernée, 
except® lorsque des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation prescrivent une densité 
différente. 

Hébergement ṉ  

Règlement proposé (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

Habitation 

Logement *  

Pour la création de nouveaux logements sur des 
unités foncières de plus de 1500 m², respecter la 
densité minimale de 10 logements par hectare, 
except® lorsque des Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation prescrivent une densité 
différente. 

Hébergement ṉ  
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2.2.2. Adaptation des conditions des destinations de commerces et activités de service en 
secteurs Ux et 1AUx 

ü Zones concernées : Secteurs Ux, Uxc, 1AUx et AUxc 

ü Justifications 

Les conditions dôimplantation pour des commerces et activit®s de service en secteurs Ux, Uxc, 1AUx et 
1AUxc posent des probl¯mes dôapplication en termes de surface. La n®cessit® de pr®senter une surface de 
plancher d®di®e sup®rieure ¨ 250 mĮ restreint lôinstallation dôentreprises qui nôont pas besoin dôavoir une 
surface supérieure à 250 m², alors quôelles sont destin®es ¨ sôinstaller dans ces zones. 

On prendra pour exemple un projet dôinstallation dôune entreprise de filetage (mise en conserve de poissons) 
dans la zone dôactivit® Synergie zon®e en Ux sur la commune de Grandcamp-Maisy. Le porteur de projet nôa 
besoin que de 200 m² de surface pour sôimplanter, mais le r¯glement ®crit impose dôavoir une surface de 
plancher supérieure à 250 m², induisant un surcoût pour le porteur de projet, mais aussi une occupation du 
sol quôil nôa pas besoin. Alors quôun des objectifs du PADD est de ç Permettre la finalisation de la zone 
dôactivit®s Synergie ¨ Grandcamp-Maisy, en accueillant notamment des entreprises liées à la mer ». 

Afin de ne pas bloquer de tels projets, il est proposé de modifier le tableau des interdictions, autorisations et 
conditions des destinations et sous-destinations. 

Lôarticle R.151-33 du code de lôurbanisme, permet dôadapter le r¯glement en soumettant ¨ conditions 
particuli¯res les types dôactivit®s quôil d®finit et les constructions ayant certaines destinations ou sous-
destinations. Conform®ment ¨ cet article, le r¯glement du PLUi distinguera les activit®s artisanales dôune 
part, et les constructions artisanales liées à une activité commerciale de vente de biens ou de services dôautre 
part. Seront autorisés en zone Ux :  

- Les commerces de détails et les activités artisanales affiliées à une activité commerciale de vente 
de biens ou de services, présentant une surface de plancher dédiée supérieure à 250 m² ; 

- Les autres activités artisanales sans condition de surface. 

Ainsi, les commerces de détails et les activités artisanales affiliées à une activité commerciale de vente de 
biens ou de services présentant une surface de plancher dédiée inférieure à 250 m² ne seront pas autorisés 
en zone Ux, ceci afin de favoriser les petits commerces au sein des bourgs et dô®viter que ceux-ci aillent 
sôinstaller en zone Ux.  

Cette distinction permettra de répondre aux prescriptions du SCoT demandant que les commerces 
dôenvergure soient implant®s en p®riph®ries dans le but de pr®server lôactivit® commerciale dans les bourgs 
PLUi. 

 

On ajoutera que deux des objectifs du PADD sont :  

- Privil®gier lôimplantation de commerces de d®tail/ de proximit® dans les centralit®s urbaines 
commerciales (principales ou de proximité) identifiées par le SCoT 

- Contenir lôimplantation des grandes surfaces alimentaires dans les centralit®s urbaines 
commerciales et les sites commerciaux périphériques identifiés par le SCoT 

La communaut® de communes dôIsigny-Omaha Intercom disposant dôune grande partie de la ma´trise 
foncière des secteurs Ux et 1AUx, elle est en mesure de g®rer lôaccueil des types dôentreprises voulant 
sôimplanter dans ces zones, et ainsi de respecter les objectifs de son PADD, notamment en termes de 
grandes surfaces alimentaires.  
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Le tableau ci-dessous pr®sente les diff®rentes zones Ux et 1AUx du territoire dôIsigny-Omaha Intercom : 

 Extrait de zonage 

Commune : Formigny 

Maîtrise foncière par IOI des zones AUx : oui 

 

Commune : Grandcamp-Maisy 

Maîtrise foncière par IOI des zones AUx : oui 

 

Commune : Isigny-sur-Mer 

Maîtrise foncière par IOI des zones AUx : oui 

 

Commune : Crouay 

Maîtrise foncière par IOI de la zone 1AUx : non 
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Commune : La Cambe 

Maîtrise foncière par IOI de la zone 1AUx : non 

 

Commune : Le Molay-Littry 

Maîtrise foncière par IOI des zones AUx : oui sauf 
pour parcelle n°132 qui appartient à la commune 
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ü Proposition de modification du règlement écrit pour le secteur Ux. 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Ux 
« pur » Uxc 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  ᾛ 

Hormis sôil sôagit dôune activit® annexe (ex : 
showroom dôun artisan plombier), les nouvelles 
constructions doivent présenter une surface de 
plancher dédiée supérieure à 250 m² 
Ne pas concerner une vente de produits 
alimentaires à destination du grand public. 

Restauration ᾛ ᾛ  

Commerce de 
gros 

*  X 

Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m² 
Dans le sous-secteur Uxc : 
Sous-destination interdite. 

Activités de 
services où 

s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

*  *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m² 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

ᾛ ᾛ  

Cinéma ᾛ ᾛ  
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Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation 
/ Interdiction 

Condition(s) 

Ux 
« pur » Uxc 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  ᾛ 

Sont autorisés en zone Ux : 
- Les commerces de détails et les activités 

artisanales affiliées à une activité 
commerciale de vente de biens ou de 
services, présentant une surface de 
plancher dédiée supérieure à 250 m² ; 

- Les autres activités artisanales sans 
condition de surface. 

Restauration ᾛ ᾛ  

Commerce de 
gros 

*  X 

Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m² 
Dans le sous-secteur Uxc : 
Sous-destination interdite. 

Activités de 
services où 

s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

*  *  
Les nouvelles constructions doivent présenter 
une surface de plancher dédiée supérieure à 
250 m² 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

ᾛ ᾛ  

Cinéma ᾛ ᾛ  

 

La modification sera identique pour les zones 1AUx. 
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2.2.3. Adaptation des dispositions relatives ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques en zones U et 1AU 

ü Zones concernées : Zones U (secteurs Ua, Ub, Uh, Ul, Ux) et AU (secteurs 1AUb, 1AUh, 1AUl, 
1AUx) 

ü Justifications 

Concernant lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, il est permis 
différentes implantations autres quô¨ lôalignement des voies dans diff®rents cas list®s dans le r¯glement de 
lôarticle Ua.2.1. Il est propos® dôajouter un autre cas pour ces implantations diff®rentes concernant des 
parcelles situ®es ¨ lôangle de 2 voies publiques : 

- « Dans le cas o½ un projet de construction est envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 voies 
publiques, la construction pourra sôimplanter au double alignement sauf si le projet engendre des 
conditions de visibilité qui remettraient en cause la sécurité de la circulation. » 

Cette implantation différente doit notamment permettre une implantation adaptée pour les parcelles situées 
¨ lôangle de 2 voies, tout en permettant une bonne visibilité pour la circulation sur voies publiques. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans lõensemble du secteur :  
Les constructions devront être implant®es ¨ lôalignement 
des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 
 
Des implantations différentes pourront être admises ou 
imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ [é] 
 
 

 

ARTICLE UA.2.1 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans lõensemble du secteur :  
Les constructions devront °tre implant®es ¨ lôalignement 
des voies, des emprises publiques et des emplacements 
réservés à la réalisation de voies ou emprises publiques. 
 
Des implantations différentes pourront être admises ou 
imposées : 

¶ dans le cas d'implantations spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation, 

¶ [é] 

¶ Dans le cas où un projet de construction est 
envisag® sur une parcelle situ®e ¨ lôangle de 2 
voies publiques, la construction pourra 
sôimplanter au double alignement sauf si le projet 
engendre des conditions de visibilité qui 
remettraient en cause la sécurité de la circulation, 

¶ [é] 

 

 MODIFICATION IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.2.1, UH.2.1, 
UL.2.1, UX.2.1, 1AUB.2.1, 1AUH.2.1, 1AUL.2.1, 1AUX.2.1, 
A.2.1 ET N.2.1.  
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2.2.4. Adaptation des dispositions relatives à la hauteur des constructions en secteurs Uasr et 
1AUbsr 

ü Zones concernées : Secteurs Ua (sous-secteur Uasr) et 1AUb (sous-secteur 1AUbsr) 

ü Justifications 

Le règlement du PLUi approuvé en mars 2021 prévoit un nombre minimum de niveau diff®rents selon quôon 
soit en secteur Ua (2 niveaux) ou son sous-secteur Uasr (3 niveaux), et quôon soit en secteur 1AUb (2 
niveaux) ou son sous-secteur 1AUbsr (3 niveaux). 

Le nombre minimum de 3 niveaux en sous-secteur 1AUbsr peut limiter lôaccueil de population, notamment 
les personnes âgées ou handicapées qui ne peuvent accéder à des constructions avec un trop grand nombre 
de niveaux (®tage qui devient inutile). Côest pourquoi, il est propos® dôharmoniser le nombre minimum de 
niveaux à 2 niveaux en zone 1AUb et 1AUbsr. Les schémas explicatifs sont modifiés en conséquence. 

De plus, le paragraphe concernant lôacceptation de hauteurs diff®rentes dans certains cas, sera d®plac® afin 
de bien comprendre que ces hauteurs différentes sont possibles pour le secteur Ua, et son sous-secteur 
Uasr, ainsi que pour le secteur 1AUb et son sous-secteur 1AUbsr, et non pas uniquement pour les secteurs 
Ua et 1AUb. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE 1AUB.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions 
spécifiques contraires 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du 
terrain avant travaux au milieu de la construction. 
Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux 
et au maximum 3 niveaux, y compris les combles 
aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s). 
La hauteur totale des constructions ne pourra pas être 
supérieure à 12 mètres. 
 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, 
etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de 
séchage de gaines incendie, etc.) qui pourront présenter une 
hauteur supérieure à la hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale 
sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ existantes 
qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur 
maximale établie sous réserve de respecter les mêmes 
volumes et la même hauteur que lesdites constructions 
voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale déjà 
existante qui pourront présenter une hauteur supérieure aux 

ARTICLE 1AUB.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions 
spécifiques contraires 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain 
avant travaux au milieu de la construction. 
Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et 
au maximum 3 niveaux, y compris les combles 
aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s). 
La hauteur totale des constructions ne pourra pas être 
supérieure à 12 mètres. 
 
Dans le sous-secteur 1AUbsr 

Les constructions devront compter au minimum 2 niveaux et 
au maximum 4 niveaux, y compris les combles 
aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être 
supérieure à 16 mètres. 

 

 



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°1 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   19 

règles établies sous réserve de respecter les mêmes 
volumes et la même hauteur que ladite construction initiale 
déjà existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions 
principales qui pourront présenter une hauteur inférieure à la 
hauteur minimale établie. 
 
Dans le sous-secteur 1AUbsr 

Les constructions devront compter au minimum 3 niveaux 
et au maximum 4 niveaux, y compris les combles 
aménageables ou non, mais non compris le ou les sous-
sol(s). 

La hauteur totale des constructions ne pourra pas être 
supérieure à 16 mètres. 

 

 
Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des 

constructions dans le sous-secteur 1AUbsr 

 

 
Schémas explicatifs des hauteurs minimale et maximale des 

constructions dans le sous-secteur Uasr 

 

Dans le secteur Ua et le sous-secteur Uasr, des hauteurs 
différentes à celles établies pourront être acceptées : 

¶ Dans le cas de hauteurs spécifiques définies dans les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation. 

¶ Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, antenne, 
etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, ch©teau dôeau, tour de 
séchage de gaines incendie, etc.) qui pourront présenter une 
hauteur supérieure à la hauteur maximale établie. 

¶ Dans le cas dôune nouvelle construction principale 
sôinscrivant entre deux constructions voisines d®j¨ existantes 
qui pourra présenter une hauteur supérieure à la hauteur 
maximale établie sous réserve de respecter les mêmes 
volumes et la même hauteur que lesdites constructions 
voisines déjà existantes. 

¶ Dans le cas dôextensions dôune construction initiale d®j¨ 
existante qui pourront présenter une hauteur supérieure aux 
règles établies sous réserve de respecter les mêmes volumes 
et la même hauteur que ladite construction initiale déjà 
existante. 

¶ Dans le cas dôextensions et dôannexes de constructions 
principales qui pourront présenter une hauteur inférieure à la 
hauteur minimale établie. 
 

 MODIFICATION IDENTIQUE DANS LõARTICLE UA.2.3, POUR LE SOUS-
SECTEUR UASR CONCERNANT LE DEPLACEMENT DU PARAGRAPHE 

CONCERNANT LõACCEPTATION DE HAUTEURS DIFFERENTES DANS 

CERTAINS CAS 

 
  



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°1 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   20 

2.2.5. Précision des dispositions relatives à lôaspect ext®rieur des constructions 

ü Zones concernées : secteurs Ua, Ub, Uh, 1AUb, 1AUh, A, N 

ü Justifications 

Il est propos® dôapporter deux pr®cisions au r¯glement concernant les matériaux apparents et les couleurs. 

La premi¯re pr®cision concerne lôajout ¨ la r®f®rence aux cartes des teintes des façades principales des 
constructions et des murs de clôtures, placées en fin de règlement écrit, au Titre 2, chapitre A.IV.5. Cette 
référence permettra une meilleure compréhension des coloris pouvant être utilisés. 

La seconde précision concerne les cas dans lesquels lôutilisation de diff®rentes teintes est possible sur une 
fa­ade principale. Le r¯glement approuv® de mars 2021 autorise d®j¨ lôutilisation de teintes diff®rentes dans 
le cas où le changement de teintes accompagne un changement de volume bâti. Il est propos® dôajouter la 
possibilit® dôutiliser plusieurs teintes afin dôobtenir un effet architectural autour des ouvertures, car il sôagit 
dôune pratique d®j¨ utilis®e qui doit permettre une harmonie de lôaspect dôun ensemble de constructions avec 
lôexistant, notamment avec des constructions pr®sentant des diff®rences de mat®riaux pour les 
encadrements des ouvertures. 

 

Exemple dôun ensemble de constructions avec des encadrements de teinte diff®rente et/ou de matériaux 
différents à Isigny-sur-Mer (source : street view, google maps). 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 

Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions :  

 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 
du présent règlement, les matériaux apparents et couleurs 
des façades principales des constructions (hors détails 
architecturaux et autres éléments de modénatures) 
devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans 
les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer 
des teintes de la gamme de RAL 1013 à 
1015), 

o [é] 

 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade 
principale si le changement de teintes accompagne un 
changement de volume bâti. 

[é] 

 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

 

Ua.2.4.1. Aspect extérieur des constructions :  

 

Matériaux apparents et couleurs 

En accord avec les cartes de teintes présentes au Titre 2 
du présent règlement, les matériaux apparents et couleurs 
des façades principales des constructions (hors détails 
architecturaux et autres éléments de modénatures) 
devront : 

¶ sôinspirer des coloris traditionnels, tout en 
choisissant un coloris parmi les teintes présentes 
sur la commune de localisation du projet (voir titre 
2, chapitre A.IV.5 du présent règlement) : 

o de la pierre calcaire du Bessin (teintes dans 
les nuances de cr¯me pouvant sôinspirer des 
teintes de la gamme de RAL 1013 à 1015), 

o [é] 

 

Plusieurs teintes différentes sont possibles sur une façade 
principale si le changement de teintes accompagne un 
changement de volume bâti ou pour un effet architectural 
autour des ouvertures. 

[é] 

 MODIFICATION IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.2.4, UH.2.4, 
1AUB.2.4, 1AUH.2.4, A.2.4 ET N.2.4.  
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2.2.6. Adaptation des dispositions relatives aux clôtures en zones U et 1AU 

ü Zones concernées : Zones U (secteurs Ua, Ub, Uh, Ul, Ux) et AU (secteurs 1AUb, 1AUh, 1AUl, 
1AUx, 2AU) 

ü Justifications 

Il est propos® dôapporter des pr®cisions concernant le r¯glement relatif aux cl¹tures, et notamment : 

- Dôinterdire tout ®l®ment de cl¹ture (sur voies et emprises publiques) dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 
mètres par rapport au niveau du sol le plus haut, car le règlement ne présentait aucune limite de 
hauteur concernant les clôtures sur voies et emprises publiques ; 

- Dôinterdire tout mat®riaux de fortune pour les cl¹tures en limites s®paratives. 

Par ailleurs, il est proposé de limiter les éléments de clôture en limite séparative à 2 mètres et non plus à 
1,80 mètres. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Ua.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Clôtures 

Généralités 

[é] 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions spécifiques contraires prévues dans les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation, sont 
interdits : 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les 
façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse 
(pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure 
à 1,20 mètre par rapport au niveau des voies et emprises 
publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions spécifiques contraires prévues dans les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation, sont 
interdits tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 
1,80 mètre par rapport au niveau du sol le plus haut. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des clôtures 

en limites séparatives dans le secteur Ua 

[é] 

 

 

ARTICLE UA.2.4 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Ua.2.4.2. Aménagements extérieurs 

Clôtures 

Généralités 

[é] 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

Sauf dispositions spécifiques contraires prévues dans les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation, sont 
interdits : 

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 
mètres par rapport au niveau du sol le plus haut, 

¶ Les murs ne respectant pas les teintes définies pour les 
façades principales des constructions, 

¶ Les murs sans couronnement, 

¶ Les grillages souples, sauf sôils sont doubl®s dôune haie, 

¶ Les panneaux de béton bruts non teintés dans la masse 
(pleins ou évidés), 

¶ Les soubassements ma­onn®s dôune hauteur sup®rieure 
à 1,20 mètre par rapport au niveau des voies et emprises 
publiques, 

¶ Tous matériaux de fortune, 

¶ Lôusage de couleurs vives. 

Clôtures en limites séparatives 

Sauf dispositions spécifiques contraires prévues dans les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation, sont 
interdits  

¶ Tous ®l®ments de cl¹ture dôune hauteur sup®rieure ¨ 2 
mètres par rapport au niveau du sol le plus haut, 

¶ Tous matériaux de fortune. 

 
Schémas explicatifs de la hauteur maximale des 

clôtures dans le secteur Ua 

[é] 

 MODIFICATION IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.2.4.2, 
UH.2.4.2, UL.2.4.2, UX.2.4.2, 1AUB.2.4.2, 1AUH.2.4.2, 
1AUL.2.4.2, 1AUX.2.4.2 ET 2AU.2.42  
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2.2.7. Précision des dispositions relatives ¨ lôassainissement des eaux pluviales 

ü Zones concernées : Zones U, AU, A et N 

ü Justifications 

Chaque zone dispose du m°me r¯glement ®crit concernant lôassainissement des eaux pluviales. Ce 
règlement indique que « Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir lôinfiltration directe des 
eaux pluviales sur ledit terrain sans jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 
ruissellement et les nuisances par rapport à la situation initiale. » Il est ensuite précisé que « Des 
aménagements différents pourront être acceptés » selon différentes conditions qui sont énumérées. 

Lôinstruction de diff®rents dossiers a fait na´tre des interrogations sur lôinterpr®tation des possibilit®s dôautres 
aménagements. Afin de clarifier cette interpr®tation, un exemple dôam®nagement (ç rejet vers le réseau 
pluvial superficiel, rejet vers la canalisation publique de collecte,é ») sera ajouté entre parenthèse dans le 
règlement écrit. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.3.2 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR 

LES RESEAUX PUBLICS 

Ua.3.2.2. Assainissement 
[é] 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir 
lôinfiltration directe des eaux pluviales sur ledit terrain sans 
jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 
ruissellement et les nuisances par rapport à la situation 
initiale. 

Des aménagements différents pourront être acceptés : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques 

liés aux inondations par remontée de nappe (trames , 

 et  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ [é] 

 

ARTICLE UA.3.2 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR 

LES RESEAUX PUBLICS 

Ua.3.2.2. Assainissement 
[é] 
Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir 
lôinfiltration directe des eaux pluviales sur ledit terrain sans 
jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 
ruissellement et les nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être 
acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 
rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques 

liés aux inondations par remontée de nappe (trames , 

 et  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ [é] 

 

 AJOUT IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.3.2, UH.3.2, UE.3.2, 
UL.3.2, UX.3.2, 1AUB.3.2, 1AUH.3.2, 1AUE.3.2, 1AUL.3.2, 
1AUX.3.2, 2AU.3.2, A.3.2, N.3.2  
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2.2.8. Adaptation des conditions dôoccupation et dôutilisation du sol pour les exploitations agricoles 
en Zone Agricole 

ü Zones concernées : Zone A 

ü Justifications 

Le règlement écrit du PLUi approuvé en mars 2021 apporte des conditions ¨ la construction dôexploitation 
agricole, notamment celle de ne pas inclure dans le périmètre sanitaire des b©timents dôune autre exploitation 
agricole supposant également un périmètre sanitaire ï ou à défaut de ne pas réduire les interdistances avec 
ces derniers. Or, ce point de règlement va au-del¨ de ce quôimpose le Code Rural (celui-ci précise 
uniquement des conditions de distance dôimplantation entre les b©timents agricoles et les habitations et 
immeubles habituellement occup®s par des tiers). Côest pourquoi, il est propos® de supprimer cette r®serve. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  

Les aménagements, installations et constructions à vocation 
agricole, ne supposant pas de périmètre sanitaire sont 
autorisés. 
Les aménagements, installations et constructions à vocation 
agricole supposant un périmètre sanitaire tel que défini par le 
Règlement Sanitaire Départemental ou par la règlementation 
li®e aux Installations Class®es Pour lôEnvironnement sont 
autorisés, sous réserve de : 
- ne pas inclure dans ce p®rim¯tre des b©timents dôune 

autre exploitation agricole supposant également un 
périmètre sanitaire ï ou à défaut de ne pas réduire les 
interdistances avec ces derniers, 

- ne pas inclure dans ce périmètre sanitaire des habitations 
de tiers, ou à défaut de ne pas le réduire. 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-destinations 
des constructions 

Autorisation 
/ Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  

Les aménagements, installations et constructions à vocation 
agricole, ne supposant pas de périmètre sanitaire sont 
autorisés. 
Les aménagements, installations et constructions à vocation 
agricole supposant un périmètre sanitaire tel que défini par le 
Règlement Sanitaire Départemental ou par la règlementation 
li®e aux Installations Class®es Pour lôEnvironnement sont 
autorisés, sous réserve de ne pas inclure dans ce périmètre 
sanitaire des habitations de tiers, ou à défaut de ne pas le 
réduire. 
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2.2.9. Adaptation des dispositions relatives ¨ lôemprise au sol pour les extensions et les annexes 
des bâtiments dôhabitation en Zones Agricole et Naturelle 

ü Zones concernées : Zones A, N 

ü Justifications 

Concernant les extensions, le r¯glement du PLUi approuv® en mars 2021 limite la surface dôextension des 
b©timents ¨ une surface dôemprise au sol totale du b©timent apr¯s travaux ¨ 150 mĮ. Or, le b©ti local comporte 
souvent des bâtiments de grande dimension dépassant parfois les 150 m², ne permettant de faire évoluer 
les b©timents (besoin dôun garageé). En effet, il existe de nombreuses fermes manoirs au sein du Bessin, 
y compris en commune littorale. 

On présentera 2 exemples  

 

Parcelle ZA66 ¨ Canchy, projet de cr®ation dôune 
piscine et local technique : la propriété comporte 
déjà environ 995 m² de bâti. Les annexes 
d®passent d®j¨ les 100 mĮ. Il nôest donc pas 
possible de cr®er dôannexe suppl®mentaire et le 
projet nôest pas possible. 

 

 

Parcelle A283 à Trungy, projet de garage en 
extension : la maison dôhabitation (long¯re) a une 
surface de 150 mĮ dôemprise au sol. Il ne lui ait donc 
pas possible de réaliser un garage en extension. 
Mais il lui ait possible de créer un garage en créant 
une annexe. Ce qui semble contradictoire. 

 

 

 

Afin dôapporter plus de souplesse ¨ ce point de r¯glement, il est propos® : 

- En commune non littorale : 

o De supprimer la r®f®rence ¨ lôimplantation dans un rayon les 50 m de lôhabitation, car une 
extension est forcément en continuité du bâtiment initial ; 

o Dans le cas dôun b©timent initial de surface sup®rieure ¨ 100 mĮ dôemprise au sol : de ne pas 
pr®ciser de limite dôemprise au sol totale du b©timent apr¯s travaux (indiqu® 150 mĮ dans le 
règlement) du fait de la présence de bâtiments dépassant déjà cette emprise sur le territoire 
intercommunal, mais plut¹t de pr®ciser une limite dôemprise au sol supplémentaire après travaux 
de 100 m². La mention de non-d®passement de 30% de lôemprise au sol du b©timent initial est 
maintenue, mais en précisant « à compter de la date dôapprobation du PLUi » ;  
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o Dans le cas dôun b©timent initial de surface ®gale ou inf®rieure ¨ 100 mĮ dôemprise au sol : la 
limite de 150 mĮ dôemprise au sol total du b©timent apr¯s travaux est maintenue, mais le non-
d®passement de 40% de lôemprise est remplacé par le non-d®passement de 1,5 fois lôemprise 
au sol du bâtiment initial, ¨ compter de lôapprobation du PLUi. 

- En commune littorale : 

o De supprimer la r®f®rence ¨ lôimplantation dans un rayon de 50 m de lôhabitation, car une 
extension est forcément en continuité du bâtiment initial ; 

o De supprimer la limite dôextension de ç 150 mĮ dôemprise au sol total du b©timent apr¯s travaux » 
du fait de la présence de bâtiments dépassant déjà cette emprise sur le territoire intercommunal. 
Lôextension reste cadr®e par le non-d®passement de 30% de lôemprise au sol du b©timent initial, 
mais il sera ajout® que la limite dôemprise au sol supplémentaire après travaux sera limitée à 
100 m², que ce non-d®passement de 30% sera compter ¨ partir de la date dôapprobation du 
PLUi. Cette modification va permettre des ®volutions du b©ti tout en la limitant du fait dô°tre en 
commune littorale. 

 

Concernant les annexes en commune non littorale, le règlement du PLUi approuvé en mars 2021 limite la 
possibilit® dôannexes en termes de surfaces et dôunit®, alors que des situations existantes montrent la 
pr®sence dôun nombre dôannexes sup®rieur ¨ 3 et dôune surface d®passant les 100 mĮ pour lôensemble des 
annexes. Afin dôapporter plus de souplesse ¨ ce point de r¯glement, il est propos® : 

- De maintenir le non-dépassement de 3 annexes, mais en supprimant la r®f®rence ¨ lôunit® fonci¯re ; 

- De remplacer le non-d®passement de 100 mĮ dôemprise au sol par unit® fonci¯re pour lôensemble des 
annexes par une modification permettant de distinguer les unités foncières inférieures à 1000 m² (les 
plus nombreuses) et les unités foncières supérieures à 1000 m² avec une limitation du nombre dôannexes 
et de leur surface de la façon suivante : 

o Pour les unités foncières inférieures à 1000 m², leur surface sera limitée par la règle suivante : 
lôemprise au sol de lôensemble des constructions de lôunit® fonci¯re sera limit®e ¨ 30%, soit limité 
au maximum à 300 m² (habitations + annexes) pour une unité foncière de 1000 m². 

o Pour les unités foncières supérieures ou égales à 1000 m, leur surface sera limitée par la règle 
suivante : lôemprise au sol de lôensemble des constructions de lôunité foncière sera limitée à 20% 
jusquô¨ concurrence de 400 mĮ dôune emprise au sol maximale des annexes de 400 mĮ. 

Lôinstauration de cette limite de 400 mĮ dôemprise au sol des annexes, sous r®serve de ne pas 
d®passer les 20% de lôunit® fonci¯re, est n®cessaire, car le territoire dôIsigny-Omaha Intercom 
comporte de grandes unités foncières telles que les fermes manoirs. Le seul point de règlement 
de limite de lôemprise au sol de lôensemble des constructions ¨ 20% de lôunit® fonci¯re nôest pas 
suffisant. On prendra pour exemple une unit® fonci¯re de 5000 mĮ : dans ce cas, lôhabitation et 
les annexes pourraient aller jusquô¨ 1000 mĮ dôemprise au sol (exemple : 200 mĮ dôhabitations + 
800 mĮ dôannexes). La mise en place dôune limite de la surface dôemprise au sol des annexes 
jusquô¨ concurrence de 400 mĮ permet de limiter les surfaces constructibles (m°me exemple : 
200 mĮ dôhabitations + 400 mĮ dôannexes). 

o Dôajouter une mention afin que des d®rogations soient possibles dans le cas de cr®ation 
dôannexe sur des terrains d®j¨ artificialis®s, en faisant r®f®rence ¨ lôarticle L.101-2-1 du code de 
lôurbanisme. 

 

Concernant les annexes en commune littorale, celles-ci nô®taient pas r®glement®es, apportant un d®faut 
dôinstruction. Il est donc propos® dôajouter un point r®glementaire sur les annexes en commune littorale, en 
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se basant sur lô®criture du point r®glementaire des annexes en commune non littorale, mais en ®tant plus 
mesur® dans les possibilit®s du fait dô°tre en commune littorale.  

Ainsi, la construction dôannexe sera limitée à 20 m² de surface de plancher, et devra être situé à une distance 
maximale de 10 m¯tres, calcul®e en tout point de lôannexe par rapport ¨ la construction principale existante. 

 

Concernant les annexes, il sera pr®cis® quôil sôagit dôannexes ç hors abri dôanimaux ». On se réfèrera au 
point de modification nÁ2.2.10 pour plus dôexplications. 

 
 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

 

Concernant les extensions : 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

[é] 
De plus, au sein des communes non littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re 

du site 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 mètres de 
lôhabitation 

- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du b©timent initial 
quand celle-ci est égale ou supérieure à 100 m², dans la limite 
de 150 mĮ dôemprise au sol totale du b©timent apr¯s travaux 

- ou de ne pas dépasser 40% de lôemprise au sol du b©timent 
initial, quand celle-ci est inférieure à 100 m², dans la limite de 
150 mĮ dôemprise au sol totale du b©timent apr¯s travaux 

[é] 
De plus, au sein des communes littorales : 

Les extensions des habitations existantes sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualité paysagère 

du site 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 mètres de 
lôhabitation 

- dô°tre en harmonie avec la construction principale 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du b©timent initial, 

dans la limite de 150 mĮ dôemprise au sol totale du bâtiment 
après travaux. 
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Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

De plus, au sein des communes non littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re 

du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de ne pas dépasser 30% de lôemprise au sol du b©timent initial 
¨ compter de la date dôapprobation du PLUi, quand celle-ci est 
supérieure à 100 m², dans la limite de 100 mĮ dôemprise au sol 
supplémentaire après travaux ; 

- ou de ne pas dépasser 1,5 fois lôemprise au sol du b©timent 
initial, ̈  compter de la date dôapprobation du PLUi, quand celle-
ci est égale ou inférieure à 100 m², dans la limite de 150 m² 
dôemprise au sol totale du b©timent apr¯s travaux ; 

[é] 
 
De plus, au sein des communes littorales : 

Les extensions des habitations existantes sont autorisées sous 
réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re 

du site, 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de ne pas d®passer 30% de lôemprise au sol du b©timent initial, 

à compter de la date dôapprobation du PLUi, dans la limite de 
100 mĮ dôemprise au sol suppl®mentaire apr¯s travaux ;  
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Concernant les annexes : 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

[é] 
De plus, au sein des communes non littorales : 

Les annexes des habitations existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualité paysagère 

du site 
- dô°tre en harmonie avec la construction principale 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments agricoles 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 mètres de 
lôhabitation 

- de ne pas dépasser 3 annexes par unité foncière 
- de ne pas dépasser 100 mĮ dôemprise au sol par unité foncière 
pour lôensemble des annexes 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en faire un 
logement. 
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Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

A «pur» 

Habitation Logement *  

[é] 
De plus, au sein des communes non littorales : 

Les annexes des habitations existantes (hors abri pour animaux) 
sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re 
du site, 

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments agricoles, 
- dô°tre implant®es enti¯rement dans un rayon de 50 mètres de 
lôhabitation, 

- dôêtre limitées à 3 annexes, 
- pour les unités foncières inférieures à 1000 m², de ne pas avoir 
pour effet de porter lôemprise au sol de lôensemble des 
constructions ¨ plus de 30% de lôunit® fonci¯re sur laquelle elle 
se situe ; 

- pour les unités foncières supérieures ou égales à 1000 m², de 
ne pas porter lôemprise au sol de lôensemble des constructions 
¨ plus de 20% de lôunit® fonci¯re sur laquelle elle se situe, 
jusquô¨ concurrence dôune emprise au sol maximale des 
annexes de 400 m² ; 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en faire un 
logement, 

- Des dérogations à ces seuils sont possibles dans le cas de 
cr®ation dôannexe sur des terrains d®j¨ artificialis®s (cf. art. 
L.101-2-1 du code de lôurbanisme). 

 
[é] 
De plus, au sein des communes littorales : 
 
Les annexes des habitations existantes (hors abri pour animaux) 
sont autorisées, sous réserve : 

- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re 
du site, 

- dô°tre en harmonie avec la construction principale, 
- de se situer à plus de 100 mètres de bâtiments agricoles, 
- dô°tre limit® ¨ 20 mĮ de surface de plancher 
- dô°tre situ®e ¨ une distance maximale de 10 m¯tres, calcul®e 
en tout point de lôannexe par rapport ¨ la construction principale 
existante, 

- de ne pas subir un changement dôusage visant ¨ en faire un 
logement. 

 

Les mêmes modifications seront apportées aux secteurs Apr, Al, Ax, N, Nm, Nl et Nx. 
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2.2.10. Adaptation des dispositions relatives aux abris dôanimaux 

ü Zones concernées : Zones A et N 

ü Justifications 

La formulation de lôarticle A.1.2.2 pose probl¯me pour les implantations dôabri dôanimaux dans des parcelles 
de forme allongée (exemple de parcelles de 50 m de large). Il est ainsi proposé de supprimer la distance 
dôimplantation minimale de 25 m¯tres par rapport aux limites s®paratives de propri®t®, mais dôajouter une 
condition dôimplantation par rapport aux habitations (¨ 20 m¯tres) afin dô®tablir une distance sanitaire. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.2. Limitations 
 

¶ Les abris pour animaux en cons®quence de lôarticle 
R214-18 du Code rural et de la pêche maritime, sous 
réserve : 

- de ne pas dépasser 5 mètres de hauteur depuis 
le niveau du terrain naturel pris au centre de la 
construction, 

- de ne pas excéder 20 mĮ dôemprise au sol par 
abri, 

- dô°tre implant®s à une distance minimale de 25 
mètres des limites séparatives de propriétés, 

- de ne pas excéder 2 abris par hectare 
appartenant à la même unité foncière. 

 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES 

ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES 

A.1.2.2. Limitations 
 

¶ Les abris pour animaux en cons®quence de lôarticle 
R214-18 du Code rural et de la pêche maritime, sous 
réserve : 

- de ne pas dépasser 5 mètres de hauteur depuis le 
niveau du terrain naturel pris au centre de la 
construction, 

- de ne pas excéder 20 mĮ dôemprise au sol par abri, 

- dô°tre implant®s à au moins 20 m des habitations, 

- de ne pas excéder 2 abris par hectare appartenant 
à la même unité foncière. 

 

 

La même modification sera apportée à la zone N. 

 

De plus, lôarticle R.214-18 du code rural indique que : 

« Il est interdit de garder en plein air des animaux des espèces bovine, ovine, caprine et des équidés : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de dispositifs et d'installations destinés à éviter les souffrances qui pourraient résulter 
des variations climatiques ; 

2° Lorsque l'absence de clôtures, d'obstacles naturels ou de dispositifs d'attache ou de contention en nombre 
suffisant est de nature à leur faire courir un risque d'accident. » 

Ainsi, pour les particuliers (non considérés comme agriculteur) possédant des animaux (chevaux, 
moutonsé), la construction dôabris pour animaux peut sôav®rer n®cessaire afin de respecter cet article de 
loi. 

Au titre du code de lôurbanisme, les abris pour animaux sont consid®r®s comme des annexes du bâtiment 
principal dont ils dépendent. 
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Cependant, les particuliers ne disposent pas toujours de terrain à proximité de leur habitation pour y faire 
pâturer ou y abriter leurs animaux. Les terrains qui accueillent ces animaux de loisirs peuvent correspondre 
à des parcelles enclavées au sein de terres exploitées par des agriculteurs professionnels, ou bien à des 
parcelles qui pr®sentent des difficult®s dôacc¯s ou dôentretien, ou des aspects de non-rentabilité pour les 
exploitations agricoles. Le pâturage de ces parcelles par des animaux de loisirs participent ¨ lôentretien de 
ces parcelles. Ainsi, les abris pour animaux ne peuvent pas respecter les conditions dôimplantation des 
annexes du règlement des zones A et N. 

Côest pourquoi, il est propos® dôexclure les abris des animaux comme étant des annexes dans le règlement 
écrit de la façon suivante : « Les annexes des habitations existantes (hors abris pour animaux) sont 
autorisées, sous réserve : é » (voir extrait de règlement présenté dans le point de modification n°2.2.9). 

Par ailleurs, ces abris pour animaux ne sont pas concern®s par des distances dô®pandage ¨ respecter ®tant 
donn® quôils ne correspondent pas ¨ des habitations. Leur cr®ation ne vient donc pas diminuer les distances 
dô®pandage. 
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2.2.11. Pr®cision des dispositions relatives ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

ü Zones concernées : Zones A et N 

ü Justifications 

Le règlement écrit du PLU approuvé en mars 2021 indique que les constructions doivent sôimplanter ¨ une 
distance minimale de 5 mètres des limites séparatives. Ce point de règlement pose problème pour des 
petites parcelles ou des parcelles ®troites. Côest pourquoi, il est propos® de remplacer cette distance 
dôimplantation de 5 m¯tres des limites s®paratives ¨ 1 m des limites s®paratives. 

Par ailleurs, lô®criture concernant les implantations diff®rentes de ce point de r¯glement fait appara´tre une 
interprétation inadaptée dans le sens où elle fait croire que les implantations différentes sont destinées 
uniquement aux secteurs Al, Ax, Nl, Nm et Nx, alors quôelle a ®t® ®crite pour lôensemble des secteurs en 
zones A et N. Une précision sur les secteurs concernées par ces implantations différentes sera donc ajoutée. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE A.2.2 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions 
spécifiques contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 
modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle A.1.2, les 
constructions devront être implantées à une distance 
minimale de cinq mètres des limites séparatives. 

Dans les secteurs Al et Ax : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 
stipul®es dans lôarticle A.1.2, les constructions devront °tre 
implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale de cinq mètres. 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 
réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 
alignement particulier, avec un recul identique à celui de ces 
bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE A.2.2 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions 
spécifiques contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 
modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle A.1.2, les 
constructions devront être implantées à une distance 
minimale de un mètre des limites séparatives. 

Dans les secteurs Al et Ax : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 
stipul®es dans lôarticle A.1.2, les constructions devront °tre 
implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale de un mètre. 

Dans lôensemble de la zone A et des secteurs Apr, Al, et Ax : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 
réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 
alignement particulier, avec un recul identique à celui de ces 
bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 MODIFICATION IDENTIQUE DANS LõARTICLE  N.2.2 ET AJOUT : 

Dans lôensemble de la zone N et des secteurs Nr, Nl, Nm et 
Nx : 
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2.2.12. Adaptation des dispositions relatives aux risques liés aux submersions marines 

ü Zones concernées : Secteurs Ua, Ub, Uh, Ul, Ux, 1AUb, 2AU, A et N 

ü Justifications 

Des zones urbanisées sont actuellement concernées par des risques de submersion marine (exemple : 
Isigny-sur-Mer, Grandcamp-Maisy, Vierville-sur-Mer, Saint-Laurent sur Mer). Pour les zones urbanisées 

comprises dans les secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence , le 
règlement écrit y interdit toute nouvelle construction, ne permettant aucune évolution ou adaptation de 
lôexistant. Les élus ont souhaité reformuler le point de règlement concernant les interdictions et les limitations 
dans ces secteurs, afin dôautoriser des extensions ou des annexes ¨ la condition de ne pas augmenter la 
capacit® dôaccueil et dôh®bergement. 

Dans la partie « Interdictions » du règlement écrit, le paragraphe concernant les risques de submersion 
marine est modifié de telle sorte à :  

- interdire toute nouvelle construction augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement dans les 
secteurs situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de référence ; 

- ajouter lôinterdiction de toute nouvelle construction dans la « bande de précaution derrière un 
ouvrage ou un cordon dunaire jouant un rôle de protection contre les submersions », car la mention 
à cette bande de précaution indiquée dans lôatlas des zones sous le niveau marin de la DREAL a 
®t® oubli® dans le r¯glement ®crit alors quôelle figure sur le plan des risques du règlement graphique. 

Le fait dôinterdire ç les constructions augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement » dans les secteurs 
situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de r®f®rence induit quôil est possible dôy autoriser des 
constructions nôaugmentant pas la capacit® dôaccueil et dôh®bergement dans ce m°me secteur. Il est alors 
n®cessaire dôajouter un paragraphe dans le chapitre ç Limitations » afin de préciser quels types de 
constructions sont possibles et les conditions dans lesquelles celles-ci sont autorisées. Ce paragraphe 
précise ainsi que sont autorisées : 

- les extensions de constructions existantes sous certaines réserves qui sont : 

o de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement de la construction dôhabitation : 
il sôagit ici dôun rappel du paragraphe compris dans le chapitre ç interdictions » ; 

o de ne pas dépasser 30% de la surface de plancher de la construction existante : il sôagit ici 
de limiter les extensions en termes de surface étant donné la localisation de lôhabitation en 
zone de risques de submersion marine ; 

o de prendre en compte la gestion du risque (exemple : pr®voir une zone refuge ¨ lô®tage, 
pose dôune fen°tre de toit pour acc®der ¨ la toitureé) : il sôagit ici dôint®grer des solutions 
dôam®nagement à toute extension permettant de prendre en compte le risque de 
submersion marine ; 

- la cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas °tre utilis®e pour de lôh®bergement : il sôagit ici dôun 
rappel du paragraphe compris dans le chapitre « interdictions » ; 

- les clôtures ou murs sous réserve de permettre le libre écoulement des eaux : il sôagit ici dôint®grer 
des solutions dôam®nagement permettant de prendre en compte le risque de submersion marine. 

Concernant les secteurs situés entre 0 et 1 mètre en-dessous du niveau marin de référence , le 
r¯glement interdit les constructions ne comportant pas dôouverture ou dôespaces ext®rieurs en point haut, 
aptes à accueillir des individus. Ce qui induit la possibilité de réaliser des constructions (y compris des 
extensions et des annexes, et y compris permettant dôaugmenter la capacit® dôaccueil et dôh®bergement) à 
la condition quôelles comportent des ouvertures ou des espaces ext®rieurs en point haut. Il nôest donc pas 
nécessaire de modifier le règlement écrit dans ce secteur. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ua.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations marines 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun m¯tre 
en-dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits toute 
nouvelle construction 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 
mètre en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le 
plan des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 
- Les constructions ne comportant pas 
dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre 
le passage dôun individu, 

- Les constructions ne comportant pas 
dôespaces ext®rieurs en point haut, aptes ¨ 
accueillir des individus (balcon, terrasse, toit 
¨ tr¯s faible pente dôau moins 2 m²). 

 

 

 

 

 

 
Ua.1.2.2. Limitations 

 

 

 

ARTICLE UA.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

Ua.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations marines 

¶ dans la bande de précaution derrière un ouvrage ou un 
cordon dunaire jouant un rôle de protection contre les 

submersions (nomenclature de la DREAL, figuré   
sur le plan des  risques (pièce n°4.3)), sont interdits 
toute nouvelle construction, y compris les extensions 
ou annexes sans hébergement ; 

¶ dans les diff®rents secteurs situ®s plus dôun mètre en-
dessous du niveau marin de référence (nomenclature 

de la DREAL, aplat  sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)), sont interdits toute nouvelle construction 
augmentant la capacit® dôaccueil et dôh®bergement ; 

¶ dans les différents secteurs situés entre 0 et 1 mètre 
en dessous du niveau marin de référence 

(nomenclature de la DREAL, aplat  sur le plan 
des risques (pièce n°4.3)), sont interdits : 
- Les constructions ne comportant pas 
dôouvertures en point haut, aptes ¨ permettre le 
passage dôun individu, 

- Les constructions ne comportant pas dôespaces 
extérieurs en point haut, aptes à accueillir des 
individus (balcon, terrasse, toit à très faible pente 
dôau moins 2 m²). 

 

Ua.1.2.2. Limitations 

¶ Dans les zones soumises à des risques liés aux 
inondations marines : dans les différents secteurs 
situ®s plus dôun m¯tre en-dessous du niveau marin de 

référence (figuré  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3), sont autorisés : 
π les extensions de constructions existantes sous 

réserve : 
Á de ne pas augmenter la capacit® dôaccueil 
et dôh®bergement de la construction 
dôhabitation, 

Á de ne pas dépasser 30% de la surface de 
plancher de la construction existante, 

Á de prendre en compte la gestion du risque 
(exemple : prévoir une zone refuge à 
lô®tage, pose dôune fen°tre de toit pour 
acc®der ¨ la toitureé) ; 

π La cr®ation dôannexe, sous r®serves de ne pas 
°tre utilis®e pour de lôh®bergement ; 

π Les clôtures ou murs sous réserve de permettre 
le libre écoulement des eaux. 

 AJOUT IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.1.2, UH.1.2, UE.1.2, 
UL.1.2 , UX.1.2 , 1AUB.1.2, 2AU.1.2, A.1.2 , N.1.2  
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2.2.13. Adaptation des dispositions relatives aux risques liés aux inondations par débordement de 
cours dôeau en zone A 

ü Zones concernées : Zone A 

ü Justifications 

La formulation de lôarticle A.1.2.1 pose probl¯me pour les projets dô®volution de b©timents agricoles d®j¨ 
pr®sents en zone de d®bordement de cours dôeau, et pour lesquels il nôexiste pas dôautres solutions 
dô®volution. Environ une trentaine dôexploitations agricoles sont concern®es par des b©timents compris tout 
ou en partie en zone inondable. Il est proposé de reformuler complètement le paragraphe de lôarticle A.1.2.1 
concernant les risques liés aux inondations par d®bordement de cours dôeau. 

Cette nouvelle formulation va prendre en compte les diff®rences dôal®a face aux risques dôinondation par 
débordement de nappe en distinguant : 

- Les zones dôal®a faible ¨ moyen aux risques dôinondation par d®bordement de cours dôeau (hauteur 
dôeau < 1 m), 

- Les zones dôal®a fort ¨ tr¯s fort aux risques dôinondation par d®bordement de cours dôeau (hauteur 
dôeau > 1 m).  

La construction dôun b©timent agricole li® et n®cessaire ¨ lôexploitation agricole sera autoris®e sous 
conditions dans les zones dôal®a faible ¨ moyen aux risques dôinondation. Ces conditions sont les suivantes : 

- Dô°tre associ® ¨ un b©timent agricole existant localis® dans une zone dôinondation par d®bordement 

de cours dôeau; 

- De ne pas avoir dôautre possibilit® dôimplantation ; 

- De ne pas cr®er dôh®bergement ; 

- De limiter au maximum la g°ne ¨ lô®coulement (positionn®e dans le sens du courant ou dans lôombre 
hydraulique). 

Ainsi, ces conditions ne doivent permettre ces constructions ou extensions quô¨ titre exceptionnel, et 
nôengendreront pas dôaggravation des risques de nuisance. 

Dans les zones dôal®a fort ¨ tr¯s fort, la construction ou lôextension dôun b©timent agricole restera interdite. 

Afin de mettre en îuvre cette modification de r¯glement ®crit, le zonage graphique sera modifi® afin de 
distinguer les 2 types de zones dôal®as d®finis précédemment (voir point de modification n°2.3.44). 

 

On précisera que lôast®risque faisant r®f®rence au fait que lôextension nôest autorisée quôune « seule fois à 
compter de la date dôapprobation du pr®sent r¯glement et sans exc®der une emprise au sol correspondant 
à 30% de celle du bâtiment initial » est supprimée, que ce soit en zone A et N. En effet, le règlement 
concernant les extensions des habitations (voir point de modification n°2.2.9) apporte déjà des précisions 
sur les surfaces dôextension à ne pas dépasser, et ceci à compter de la date dôapprobation du PLUi. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE 

CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations par débordement de 
cours dôeau 
 
Hormis sôils portent sur la r®novation, la 
r®habilitation, lôam®lioration, lôextension139 ou la 
reconstruction des constructions existantes, sont 
interdits dans les zones dôinondation (figur® suivant 

 sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), 

et figuré suivant , sur le plan des risques 
(pièce n°4.3)) toutes constructions, toutes 
installations et tous aménagements (exemple : 
exhaussements) qui constitueraient des obstacles 
au libre ®coulement de lôeau ou entraineraient un 
aggravement du risque dôinondation ou un 
accroissement de la capacit® dôaccueil dôhabitants 
exposés à ce risque. 
 
 
139 Extension autorisée une seule fois à compter de la 
date dôapprobation du pr®sent r¯glement et sans exc®der 
une emprise au sol correspondant à 30% de celle du 
bâtiment initial 

 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations par d®bordement de cours dôeau 

Sont interdits dans les zones dôinondation (figurés suivants  

(zone inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques 
(pièce n°4.3))  toutes constructions, toutes installations et tous 
aménagements (exemple : exhaussements) qui constitueraient des 
obstacles au libre ®coulement de lôeau ou entraineraient un 
aggravement du risque dôinondation ou un accroissement de la 
capacit® dôaccueil dôhabitants expos®s ¨ ce risque, except®s : 
- la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension139 ou 

la reconstruction des constructions existantes 
- En zone dôal®a faible ¨ moyen o½ la hauteur dôeau est inf®rieure 

à 1 m (figuré suivant ), la construction ou lôextension 
dôun b©timent agricole li® et n®cessaire ¨ lôexploitation agricole, 
aux conditions suivantes : 

o dô°tre associ® ¨ un b©timent agricole existant localis® 
dans une zone dôinondation par d®bordement de cours 
dôeau, 

o de ne pas avoir dôautre possibilit® dôimplantation, 
o de ne pas cr®er dôh®bergement, 
o de limiter au maximum la gêne à lô®coulement 
(positionn®e dans le sens du courant ou dans lôombre 
hydraulique). 
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2.2.14. Adaptation des dispositions relatives aux zones de remontée de nappe 

ü Zones concernées : Zones U, AU, A et N 

ü Justifications 

De nombreux secteurs du territoire dôIsigny-Omaha Intercom sont concernés par des zones de remontée de 
nappe. Le règlement écrit du PLUi approuvé en mars 2021 est trop restrictif dans ces secteurs, notamment 
en y interdisant lôinfiltration des eaux pluviales alors que la solution du rejet en surface peut ne pas être 
possible. Ce point de règlement induit alors une limitation de la densification souhaitée par les différentes 
politiques publiques, alors que des solutions techniques existent. Côest pourquoi, les ®lus ont souhait® 
modifier le règlement écrit en : 

- Supprimant les interdictions de sous-sols, dôinfiltration des eaux pluviales et dôassainissement 
autonome dans les secteurs où la profondeur de la nappe est comprise entre 0 et 2,5 m de 
profondeur ; 

- Ajoutant des limitations pour ces mêmes secteurs : « les constructeurs et aménageurs prendront les 
mesures techniques appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les r®seaux, installations et 
constructions quôils projettent, notamment en ce qui concernent les sous-sols, lôinfiltration des eaux 
pluviales et lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC n®cessaire). » Il sera précisé les 
mesures techniques appropri®es pour parfaire lôinformation des usagers. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UA.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES CONSTRUCTIONS 

ET ACTIVITES 

Ua.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations par remontée de nappe 

¶ dans les différents secteurs de débordement de nappe 

(trame  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), sont 
interdites toutes nouvelles constructions. 

¶ dans les différents secteurs où la profondeur de nappe 
en situation de très hautes eaux, est comprise entre 0 et 

1 mètre (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits : 
- Les sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a, 
- Lôinfiltration des eaux pluviales dans le sol, 
- Lôassainissement autonome (sauf avis favorable du 

SPANC). 

¶ dans les différents secteurs où la profondeur de nappe en 
situation de très hautes eaux, est comprise entre 1 et 

2,5 mètres (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdits : 

- Les sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a, 
- Lôassainissement autonome (sauf avis favorable du 

SPANC). 
 
Ces interdictions peuvent être levées au cas par cas sur un 
terrain si une ®tude sp®cifique conclue quôil nôest pas 
concerné par une possible remontée de nappe ou que celle-
ci est plus profonde que pressentie et si ces conclusions sont 
communiquées à la DREAL Normandie. 
 

ARTICLE UA.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Ua.1.2.1. Interdictions 
 
Risques liés aux inondations par remontée de nappe 
dôeau 

¶ dans les différents secteurs de débordement de 

nappe (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), sont interdites toutes nouvelles 
constructions. 

 
 
Ua.1.2.2. Limitations 
 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations 
par remontée de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de 

nappe en situation de très hautes eaux, est 

comprise entre 0 et 2,5 m (trames  et 

 sur le plan des risques (pièce n°4.3)), les 
constructeurs et aménageurs prendront les 
mesures techniques appropriés à la nature du sol 
afin dôadapter les r®seaux, installations et 
constructions quôils projettent, notamment en ce 
qui concernent les sous-sols, lôinfiltration des 
eaux pluviales et lôassainissement autonome 
(avis favorable du SPANC nécessaire). ), telles 
que : 

- La surélévation des équipements 
(chaudi¯res, compteurs EDFé) 

- La réalisation des réseaux électriques 
descendants ; 

- La pose dôau moins un volet non 
électrique ; 

- Lôutilisation des rev°tements hydrofuges 
ou peu sensibles pour les sols et les murs ; 

- La mise en place des moyens dôoccultation 
des voies dôeau et des entr®es dôair ; 

- Lôinstallation des clapets anti-retour sur les 
r®seaux dôeaux us®es ; 

- La réalisation de sous-sols étanches ; 
- La mise en place dôun syst¯me adapt® pour 

prendre en compte les citernes contenant 
des produits polluants qui sont enterrés. 

 

MODIFICATION IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.1.2, UH.1.2, 
UE.1.2, UL.1.2, UX.1.2, 1AUB.1.2, 1AUH.1.2, 1AUE.1.2, 
1AUL.1.2, 1AUX.1.2, 2AU.1.2, A.1.2, N.1.2  

AJOUT IDENTIQUE DANS LES ARTICLES UB.1.2, UH.1.2, UE.1.2, 
UL.1.2, UX.1.2, 1AUB.1.2, 1AUH.1.2, 1AUE.1.2, 1AUL.1.2, 
1AUX.1.2, 2AU.1.2, A.1.2, N.1.2  
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2.2.15. Adaptation des dispositions relatives aux zones humides en Zone Agricole 

ü Zones concernées : Zone A 

ü Justifications 

La destruction de zones humides est soumise ¨ la nomenclature Loi sur lôeau (article R.214-1 du Code de 
lôEnvironnement) dès que 1000 m² de surfaces de zones humides sont détruites. Lors de la conception dôun 
projet, il doit °tre mis en îuvre le principe dôaction pr®ventive et de correction des atteintes ¨ lôenvironnement 
(article L.110-1-II-2Á du code de lôenvironnement). Ainsi, les porteurs de projet doivent appliquer la séquence 
« Eviter / Réduire / Compenser è en cas de pr®sence av®r®es de zones humides. En cas dôimpossibilit® 
dô®vitement ¨ lôatteinte de zones humides, et apr¯s tentative de r®duction ¨ cette atteinte, alors les porteurs 
de projets devront compenser la destruction de zones humides. 

La formulation de lôarticle A.1.2.1 pose probl¯me pour les projets dô®volution de b©timents agricoles d®j¨ 
présents en secteurs de zones humides, et pour lesquels il nôexiste pas dôautres solutions dô®volution étant 
donn® lôimpossibilit® de d®placer des b©timents existants. La formulation proposée par le règlement écrit 
interdit toute destruction de zones humides et ne permet alors pas dôappliquer la s®quence ç Eviter / Réduire 
/ Compenser ». 

Côest pourquoi, il est propos® dôajouter une exception aux interdictions afin de permettre des mises aux 
normes dôexploitations agricoles existantes dans des zones identifi®es comme humides, ¨ la condition de 
compenser la destruction de ces zones humides à hauteur de 150% de la surface détruite. Cette formulation 
permet une souplesse pour les activités agricoles tout en conditionnant lô®volution de ces activités à 
lôapplication de la s®quence ç Eviter / Réduire / Compenser ». 

 

Par ailleurs, pour chaque zone, il sera précisé que les études spécifiques transmises à la DREAL devront 
être validées par celle-ci. 

 
On pr®cisera ici quôune autre modification est envisag®e concernant les zones humides afin dôapporter une 
précision dans la légende du zonage graphique et dans le règlement écrit, et de faire référence au site 
internet de la DREAL (voir point de modification n°2.3.45). 

o Dans le règlement écrit « De plus, dans les zones humides (figurés particuliers :  et , 

sur le règlement graphique (pièce n°4.2), sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) » 

  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.1. Interdictions 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers : 

 et , sur le règlement graphique (pièce 
n°4.2)) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et 
les exhaussements de sol et tous travaux contrariant le 
r®gime hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements liés à la 
r®alisation dô®quipements et r®seaux publics, ¨ la s®curit® des 
personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de 
réhabilitation de la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou 
à l'information du public lorsqu'ils sont nécessaires à la 
gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne 
pas porter atteinte à la zone, seront autorisés. 

Ces interdictions peuvent être levées sur un terrain si une 
®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend aucune zone 
humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL 
Normandie. 

 

 

ARTICLE A.1.2 : INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS 

USAGES ET AFFECTATION DU SOL ET DE CERTAINES 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

A.1.2.1. Interdictions 

De plus, dans les zones humides (figurés particuliers : 

 et , sur le règlement graphique (pièce n°4.2), 
sous réserve dôune actualisation consultable sur le site 
https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map) : 

Sont interdits dans les zones humides, les affouillements et les 
exhaussements de sol et tous travaux contrariant le régime 
hydrographique existant, ¨ lôexception : 

¶ des constructions, installations et aménagements liés à la 
r®alisation dô®quipements et r®seaux publics, ¨ la s®curit® des 
personnes, ou ¨ des actions dôentretien, de valorisation et de 
réhabilitation de la zone humide. 

¶ des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou 
à l'information du public lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion 
ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas 
porter atteinte à la zone, seront autorisés. 

¶ De mises aux normes dôexploitations agricoles existantes, 
sous condition de compenser la destruction de zones humides 
à hauteur de 150% de la surface détruite, après application de 
la séquence « Eviter / Réduire / Compenser ». 

Ces interdictions peuvent être levées sur un terrain si une 
®tude sp®cifique conclue quôil ne comprend aucune zone 
humide et si ces conclusions sont communiquées à la DREAL 
Normandie puis validées par celle-ci. 

 

 

  

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/8/zh.map)
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2.2.16. Modification des conditions dôautorisations en zone N 

ü Zones concernées : Zone N « pur » 

ü Justifications 

Depuis lôapplication du PLUi approuv® en mars 2021, plusieurs porteurs de projets agricoles se sont fait 
conna´tre dans le but dôinstaller des fermes mara´ch¯res en zone N. Ces projets ne n®cessitent pas de 
p®rim¯tre sanitaire, mais ont besoin dôinstaller des serres. Cependant, le r¯glement ®crit en zone N, 
nôautorise que les constructions et installations li®es et n®cessaires aux exploitations agricoles existantes, 
ce qui contraint lôinstallation de ces porteurs de projets. Afin de permettre ces projets qui apporteront de 
lôactivit® de proximit®, il est proposé de modifier le règlement écrit en autorisant les constructions et 
installations nécessaires « à de nouvelles exploitations agricoles ne créant pas de périmètre sanitaire et sans 
excéder 5 m de hauteur ». Ces conditions doivent permettre de maintenir le caractère naturel de la zone N. 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

N «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

*  

Hors des espaces proches du rivage : 

Les constructions et installations nouvelles liées et 
n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re. 

Les constructions et installations liées et nécessaires 
aux exploitations agricoles existantes sans excéder 
15 mètres de hauteur. 
 
Au sein des espaces proches du rivage (délimités par le 

figuré ) : 

Les constructions et installations nouvelles à sous-
destination dôexploitation foresti¯re sont interdites. 

Les constructions et installations liées et nécessaires 
aux activités agricoles existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de sôeffectuer dans le cadre de la mise aux normes des 
exploitations agricoles existantes, ¨ condition quôelles ne 
conduisent pas à augmenter les effluents. 
- dô°tre int®gr®es au sein du p®rim¯tre de lôexploitation 
et de ne pas modifier de manière importante les 
caractéristiques du bâti existant. 

Exploitation 
forestière 

*  
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Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations 

des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction 

Condition(s) 

N «pur» 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

*  

Hors des espaces proches du rivage : 

Les constructions et installations nouvelles liées et 
n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re. 

Les constructions et installations liées et nécessaires : 

- aux exploitations agricoles existantes sans 
excéder 15 mètres de hauteur, 

- à de nouvelles exploitations agricoles ne créant 
pas de périmètre sanitaire et sans excéder 5 m 
de hauteur. 

 
Au sein des espaces proches du rivage (délimités par le 

figuré ) : 

Les constructions et installations nouvelles à sous-
destination dôexploitation foresti¯re sont interdites. 

Les constructions et installations liées et nécessaires 
aux activités agricoles existantes sont autorisées, sous 
réserve : 
- de sôeffectuer dans le cadre de la mise aux normes des 
exploitations agricoles existantes, ¨ condition quôelles ne 
conduisent pas à augmenter les effluents. 
- dô°tre int®gr®es au sein du p®rim¯tre de lôexploitation 
et de ne pas modifier de manière importante les 
caractéristiques du bâti existant. 
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2.2.17. Modification des autorisations et interdictions en zone N 

ü Zones concernées : Zone N « pur » 

ü Justifications 

Il existe des projets dôactivit® de restauration en zone N, qui permettrait de valoriser le patrimoine b©ti. On 
citera un exemple ¨ Englesqueville la Perc®e (au Ch©teau dôEnglesqueville). Mais le r¯glement du PLUi 
approuvé en mars 2021 interdit la sous-destination de restauration. 

Afin dôautoriser cette activit® de restauration, sans passer par la r®alisation de STECAL, il est propos® 
dôautoriser sous conditions lôactivit® de restauration dans des b©timents existants par le biais dôun 
changement de destination. Ce changement de destination vers une sous-destination de restauration sera 
autorisé sous réserve : 

- De ne pas compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® paysag¯re du site, 

- De concerner des bâtiments avec intérêt architectural identifiés dans le règlement graphique par le 

figuré particulier, 

- Dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Etre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualité 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Restauration X  

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôh®bergement h¹telier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualité 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Cinéma X  
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RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations 
des 

constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

N «pur» 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
*  

Etre li® et n®cessaire au fonctionnement dôactivit®s 
autorisées dans le secteur. 
 
Les changements de destination vers une sous-
destination dôartisanat et commerce de d®tail sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments sans intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Restauration *  

Les changements de destination vers une sous-
destination de restauration sont autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Commerce de 
gros 

X  

Activités de 
services où 
s'effectue 

l'accueil d'une 
clientèle 

X  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

*  

Les changements de destination vers une sous-
destination dôh®bergement h¹telier et touristique sont 
autorisés, sous réserve : 
- de ne compromettre ni lôactivit® agricole, ni la qualit® 

paysagère du site, 
- de concerner des bâtiments avec intérêt 

architectural identifiés dans le règlement graphique 

par le figuré particulier , 
- dôavoir ®t® valid® par la CDNPS. 

Cinéma X  
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2.2.18. Correction des autorisations et interdictions des destinations et sous-destinations en 
secteurs N, Nm, Nl et Nx 

ü Zones concernées : Secteurs N « pur », Nm, Nl et Nx 

ü Justifications 

Il existe une incohérence des autorisations et des interdictions des destinations et sous-destinations entre le 
tableau « récapitulatif des interdictions, autorisations et conditions des destinations et sous-destinations en 
zone N » et les tableaux des articles  « N.1.1.1 Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites en zone 
N « pur » » et « N.1.1.2 Types dôoccupation et dôutilisation du sol interdites dans les secteurs Nr, Nm, Nl et 
Nx ». Il y a eu une erreur de report dans le premier tableau pour les sous-secteurs N « pur », Nm, Nl et Nx. 
Il sôagit donc dôune erreur matérielle. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Les tableaux ci-apr¯s tiennent compte de la modification pr®c®dente concernant lôautorisation sous 
conditions de lôactivit® de restauration en zone N. 
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RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

N 
« pur » Nr Nm Nl Nx 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  X X *  *  

Exploitation forestière *  X X X X 

Habitation 
Logement *  X X *  *  

Hébergement *  X X *  *  

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail X X X *  *  

Restauration *  X X *  *  

Commerce de gros X X X *  X 

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

X X X *  *  

Hébergement hôtelier et 
touristique 

*  X X X *  

Cinéma X X X X X 

Equipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 

publiques et assimilés 
X X X X X 

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 

assimilés 

*  *  *  *  *  

Etablissements dôenseignement X X X X X 

Etablissements de santé et 
dôaction sociale 

X X X X X 

Salles d'art et de spectacles X X X X X 

Equipements sportifs *  X X X X 

Autres équipements recevant du 
public 

*  X X X *  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie *  X X X X 

Entrepôt *  X X *  *  

Bureau *  X X *  *  

Centre de congrès et dôexposition X X X X X 
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Règlement proposé (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-destinations des 
constructions 

Autorisation / Interdiction 

N 
« pur » Nr Nm Nl Nx 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole *  X *  *  X 

Exploitation forestière *  X X X X 

Habitation 
Logement *  X *  *  *  

Hébergement *  X X *  X 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail *  X *  *  *  

Restauration *  X *  *  *  

Commerce de gros X X *  X *  

Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle 

X X *  *  *  

Hébergement hôtelier et 
touristique 

*  X X *  X 

Cinéma X X X X X 

Equipements 
dõint®r°t collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 

publiques et assimilés 

X X X X X 

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 

assimilés 

*  *  *  *  *  

Etablissements dôenseignement X X X X X 

Etablissements de santé et 
dôaction sociale 

X X X X X 

Salles d'art et de spectacles X X X X X 

Equipements sportifs *  X X X X 

Autres équipements recevant du 
public 

*  X X *  *  

Autres activités 
des secteurs 

secondaires ou 
tertiaires 

Industrie *  X X X *  

Entrepôt *  X *  *  *  

Bureau *  X *  *  *  

Centre de congr¯s et dôexposition X X X X X 
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2.3. PRECISER ET ADAPTER CERTAINES DISPOSITIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Les précisions et les adaptations du règlement graphiques qui suivent font suite : 

- à des oublis dôactivit®s en zone agricole (cr®ation de STECAL), 

- à des projets qui ne peuvent aboutir du fait du zonage graphique (adaptations mineures des zones 

A et N pour des projets agricoles), 

- à des erreurs matérielles. 
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2.3.1. Cr®ation dôun STECAL ¨ Saint Germain du Pert 

ü Zones concernées : Zone A et secteur Ax 

ü Justifications 

Il existe une activité économique à Saint Germain 
du Pert, au lieu-dit La Laiterie. Il sôagit dôune 
entreprise de levage qui occupe la parcelle n°ZH22 
sur une surface de 1,1 ha. Il sôagit dôun oubli lors de 
lô®laboration du PLUi.  

Il est proposé de modifier le zonage A pour créer un 
Secteur de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®e 
(STECAL) Ax, sur cette parcelle ZH22. 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise du 
projet de STECAL sur la parcelle ZH22 (zone entourée en 

rouge). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.64 ð Commune de Saint-Germain-du-Pert 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.2. Cr®ation dôun STECAL ¨ Saint-Laurent-sur-Mer 

ü Zones concernées : Zone N et secteur Nl 

ü Justifications 

Un particulier a un projet dôaire naturelle de camping 
à Saint-Laurent-sur-Mer, au Sud et en continuité du 
bourg, sur la parcelle AK46, actuellement zonée en 
N. Un bloc sanitaire et un local technique sont 
envisagés sur la parcelle 48, zonée en Ub. Cette 
aire de camping comportera 6 emplacements de 
camping-cars. Un accès sera créé sur la parcelle 
AK49. 

Afin de permettre cette aire naturelle de camping 
(car cela nécessite une déclaration préalable), il est 
nécessaire de prévoir un zonage spécifique par la 
cr®ation dôun Secteur de Taille et de Capacité 
dôAccueil Limit®e (STECAL) Nl (d®di® aux activit®s 
de loisirs ou de tourisme) sur une surface de 0,57 
ha (partie des parcelles AK46 et 49). Ce STECAL 
respecte la Loi Littoral car il sera situé et délimité en 
continuité du bourg (Ub) de Saint-Laurent-sur-Mer, 
identifié comme village au titre de la Loi Littoral. 

 

 

Extrait du projet dôaire naturelle de camping 

 

Les plages du D®barquement font lôobjet dôune fr®quentation touristique, constituée en partie de camping-
caristes. Lôaugmentation de leur fr®quentation apporte des difficult®s ¨ leur accueil dans de bonnes 
conditions (parkings pour stationnement de nuit et vidange insuffisant). 

Le projet dôaire naturelle de camping ¨ St Laurent sur Mer est une solution face ¨ lô®volution de cette 
fréquentation. 

Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom souhaite maintenir ce projet. 

 

Les STECAL pr®sentent lôint®r°t de venir prendre acte de lôexistence, au sein des zones A et N, de 
constructions ¨ vocation dôhabitations ou dôactivit®, sans lien direct avec le caract¯re agricole ou naturel de 
la zone. Leur délimitation autorise en outre la possibilité de nouvelles constructions (article L.151-13 du code 
de lôurbanisme), ce qui nôest pas possible au sein des espaces naturels et agricoles o½ seules les extensions 
de bâtiments existants sont possibles (article L.151-12 du code de lôurbanisme). Par ailleurs, les extensions 
des habitations existantes pourront °tre plus importantes dans ces STECAL quôen zone A et N (au sens 
strict), sous réserve néanmoins dôune bonne insertion dans lôenvironnement et de demeurer compatibles 
avec le caractère naturel et agricole de la zone. 

De plus, afin de respecter la loi Littoral, le règlement associé à ces STECAL doit être compatible avec les 
dispositions de cette loi. Ainsi, pour les communes littorales, il ne pourra être autorisé que les extensions 
des bâtiments existants, et non les nouvelles constructions (Cour administrative dôappel de Nantes, 28 mars 
2006, requête n°05NT00824, Cne de Plouharnel), et ceci en dehors de la bande littorale des cent mètres 
(Cour administrative dôappel de Nantes, 22 octobre 2018, requ°te nÁ17NT00612). 

Le règlement écrit apporte déjà ces différences de traitement entre commune littorale et commune non 
littorale pour les zones Nl, Nm, Nx, Al et Ax. Il a cependant été observé un oubli pour la sous-destination 
« Hébergement » pour les zones Nl et Al. Le règlement sera modifié pour corriger cet oubli (voir ci-après). 
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RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Hébergement X X *  X 

Dans les secteurs Nr, Nm et Nx : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nl : 

Etre lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur, sous 
r®serve que lôemprise au sol des 
constructions nôexc¯de pas 30% du secteur 
zoné comme tel dans lequel elles se 
trouvent. 

 
 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement proposé (extrait) 

Destinations des 
constructions 

Sous-
destinations des 
constructions 

Autorisation / 
Interdiction Condition(s) 

Nr Nm Nl Nx 

Habitation Hébergement X X *  X 

Dans les secteurs Nr, Nm et Nx : 

Sous-destination interdite. 
 
Dans le secteur Nl : 

Etre lié et nécessaire au fonctionnement 
dôactivit®s autoris®es dans le secteur. 

Au sein des communes non littorales : 

Lôemprise au sol des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 

Au sein des communes littorales : 

Seule lôextension des constructions 
existantes est autorisée, sous réserve que 
lôemprise au sol totale des constructions 
nôexc¯de pas 30% du secteur zon® comme 
tel dans lequel elles se trouvent. 

 
Il sera apporté la même modification en zone Al. 
 

Concernant plus particulièrement le STECAL Nl de Saint-Laurent-sur-Mer, celui-ci a été défini en continuité 
du village de Saint-Laurent-sur-Mer, conform®ment au principe de continuit® de lôarticle L.121-8 du code de 
lôurbanisme. En tenant compte du r¯glement ®crit en zone Nl une fois corrig®e, nôautorisant que les 
extensions des constructions existantes en commune littorale, et du fait que ce STECAL Nl à Saint-Laurent-
sur-Mer ne comporte pas de bâtiment existant, aucune nouvelle construction ne pourra y être autorisée. Cela  
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ne contrarie pas le projet dôaire naturelle de camping, car un bloc sanitaire et un local technique sont pr®vus 
au projet mais en zone Ub, et non en zone Nl. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.14 ð Commune de Saint-Laurent-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.3. Ajustement dôun STECAL ¨ Crouay 

ü Zones concernées : Zone A et secteur Al 

ü Justifications 

Il existe un camping au lieu-dit Creulet à Crouay. 

Le PLU de Crouay a fait lôobjet dôune modification 
approuvé en 2017 afin, entre autres, de créer un 
STECAL permettant le développement dôun 
camping existant. Cependant les limites de ce 
STECAL au plan de zonage du PLUi de mars 2021 
ne correspondent pas à ce qui a été défini au PLU 
modifié de Crouay en 2017. Il sôagit donc dôune 
erreur matérielle. 

Il est proposé de corriger le zonage A et le secteur 
Al pour se conformer ¨ lôemprise du STECAL du 
PLU modifié de Crouay de 2017. 

Le secteur Al, qui avait une superficie de 1,08 ha, 
atteint désormais une superficie de 1,3 ha, soit une 
augmentation de 0,22 ha aux dépens de la zone A. 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié de Crouay en 
2017. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.26 ð Commune de Crouay 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.4. Modification de zonage au Molay-Littry 

ü Zones concernées : Secteurs Uasr et Ub 

ü Justifications 

Pour des raisons de formes urbaines 
distinctes du reste du bourg ancien 
du Molay-Littry, il est décidé de 
transformer le secteur Uasr au lieu-
dit « Le Molay » en secteur Ub plus 
adapté au contexte de cette partie du 
bourg du Molay-Littry. En effet, cette 
entité montre un bâti constitué en 
partie de 2 niveaux.  

Cela concerne une superficie de 
3,60 ha. 

 

 

 

Lôentit® b©ti du Molay (Photo Street view. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.01 ð Le Molay-Littry 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.5. Modification de zonage à Balleroy-sur-Drôme 

ü Zones concernées : Secteurs 1AUbsr et 2AUb 

ü Justifications 

Lôam®nagement et la constructibilit® de la zone 1AUbsr du site ç Les Aiguillères » à Balleroy-sur-Drôme pose 
des probl¯mes dôaccessibilit® qui ne peuvent °tre r®solus avec les dispositions qui ont été mises en place 
dans le cadre du PLU, à savoir un emplacement r®serv® pour un acc¯s et lôutilisation dôun autre acc¯s trop 
®troit. Côest pourquoi, il est n®cessaire de trouver une autre solution dôacc¯s ¨ la zone 1AUbsr.  

La solution qui a été trouvée est de créer un accès par le secteur 2AUb située en bordure Nord du secteur 
1AUbsr. Pour que cet accès soit possible, il convient de transformer une bande de 8 m de large sur 150 m 
de long du secteur 2AUb en 1AUBsr, repr®sentant une surface totale de 1200 mĮ. Cette bande dôacc¯s de 8 
m de large inclurait une voie à double sens, des accotements et une voie douce. Elle pourra être utilisée à 
la fois pour la desserte du secteur 1AUbsr et ultérieurement pour la desserte du secteur 2AUb située au 
Nord. Elle se connectera ¨ la Rue des Auges. Lôemplacement de la voie de desserte par rapport à cette rue 
ne pose pas de problème de visibilité (voirie droite, sans haie gênant la visibilité). 

La modification de zonage sôaccompagnera de la suppression de lôemplacement r®serv® nÁ5.11, initialement 
prévu pour un accès en sens unique (voir tableau des emplacements réservés au chapitre 2.5). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.05 ð Commune de Balleroy-sur-Drôme 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

   

 
La modification de zonage et la suppression de lôemplacement réservé entra´nent la modification de lôOAP 
n°5.b, présentée au chapitre 2.4.3. 
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2.3.6. Modification de zonage à Lison 

ü Zones concernées : Secteurs 1AUb et Ua 

ü Justifications 

Il sôagit dôune modification de zonage pour erreur 
matérielle : les parcelles 316, 317 et 321 sont 
associ®es ¨ la maison dôhabitation localis®e sur la 
parcelle n°10 et constituent ainsi un ensemble qui 
ne peut °tre dissoci® de la parcelle nÁ10. Côest 
pourquoi, il convient dôextraire ces parcelles du 
secteur 1AUb et de les transformer en secteur Ua. 
Elles représentent une surface de 820 m². 

 

 

 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant les parcelles 
devant faire lôobjet dôune modification de zonage (zone 

entourée en rouge). 
 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.10 ð Commune de Lison 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.7. Modification de zonage à Tour-en-Bessin 

ü Zones concernées : Zone N et secteur Ub 

ü Justifications 

Il sôagit dôune modification de zonage pour erreur 
matérielle : les parcelles 182 et 183 sont intégrées 
au lotissement récemment créé, et sont déjà 
construites. Il convient donc de placer lôensemble 
du secteur situ® ¨ lôEst de la RD10 en secteur Ub, 
et non en zone N. Cela représente une surface de 
3000 m². 

 

Une autre modification sera apportée au plan de 
zonage en lien avec une autre erreur matérielle : les 
deux secteurs concernés par des OAP (16-A et 16-
B) ont fait lôobjet dôune inversion de r®f®rence. Il 
convient de rectifier ces références : 16-A devient 
16-B et 16-B devient 16-A. 

 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant la construction 
récente de maisons sur le secteur qui était zoné en N (zone 

entourée en rouge). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.16 ð Commune de Tour-en-Bessin 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.8. Modification de zonage à Cricqueville-en-Bessin 

ü Zones concernées : Zone N et secteur Nr 

ü Justifications 

Une maison dôhabitation et son annexe, localis®s au 
lieu-dit Hameau Copin à Cricqueville-en-Bessin, ont 
été placés en zone Nr au PLUi approuvé de mars 
2018. 

Les zones Nr correspondent aux espaces naturels 
remarquables dont la constructibilité est limitée à 
certains types de constructions. Toutes les habitations 
situées dans un contexte de zone naturelle ne 
constituent pas des espaces remarquables et ont été 
placées en zone N « pure » au PLUi approuvé. 
Cependant, sôagissant de cette habitation au Hameau 
Copin, il sôagit dôune erreur mat®rielle. Pour rectifier 
cette erreur, 3750 m² de zone Nr seront modifiés pour 
passer en zone N « pure » et se raccrocher à la zone 
N existante située sur Grandcamp-Maisy. 

 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise des 
parcelles qui seront zonées en zone N « pure » (zone 

entourée en rouge). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.57 ð Commune de Cricqueville-en-Bessin 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.9. Modification de zonage à Tournières 

ü Zones concernées : Secteurs Ue et Uh 

ü Justifications 

Un projet de 3 logements communaux et différents équipements sont envisagés dans le bourg de Tournières. 
Des principes dôam®nagements ont ®t® r®alis®s par le CAUE. 

 

Extrait des principes dôam®nagements du bourg de Tourni¯res (source : CAUE) 

Le zonage du PLUi approuvé en mars 2021 ne permet pas cet aménagement. Il est nécessaire de 
transformer une partie du secteur Ue en secteur Uh (environ 1500 m²) et de transformer une partie du secteur 
Uh en secteur Ue (environ 800 m²).  

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.51 ð Commune de Tournières 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.10. Modification de zonage à Saint-Paul du Vernay 

ü Zones concernées : Secteurs Ue et Ub 

ü Justifications 

La commune de Saint-Paul du Vernay a un projet de logement communal et de petit commerce dans des 
bâtiments qui correspondaient aux anciennes écoles. Ces bâtiments sont zonés en Ue (secteur à vocation 
dô®quipements) au PLUi approuvé en mars 2021 et ne permettent pas la r®alisation du projet. Côest pourquoi, 
il est nécessaire de modifier le zonage en proposant un zonage plus adapté Ub (secteur ¨ vocation dôhabitat 
et permettant des activités de commerces). Une surface de 850 m² sera ainsi modifiée en Ub. 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise des 
parcelles qui feront lôobjet dôun changement de zonage (zone 
entourée en rouge). 

 

 

Vue sur le bâtiment qui fait lôobjet dôun projet de logement 
communal et de petit commerce (source : street view) 

 

Insertion du projet (source : permis de construire AMB Architecture) 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.18 ð Commune de Saint-Paul-du-Vernay 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.11. Modification de zonage à Noron-la-Poterie 

ü Zones concernées : Secteurs Uh et Ux 

ü Justifications 

Une erreur de zonage a été observée dans le 
bourg de Noron-la-Poterie au niveau du secteur 
Ux. Lôextr®mit® Est de secteur Ux présente deux 
habitations qui auraient dû être zonées en Uh. Il 
existe un bâtiment mitoyen à une de ces 
habitations : ce bâtiment, ayant eu une utilisation 
pour de lôactivit®, pourrait entra´ner des 
nuisances pour les 2 habitations voisines en cas 
dôactivit® inadapt®. Côest pourquoi, il est proposé 
de transformer en secteur Uh les parcelles 
contenant ces 2 habitations et le bâtiment 
mitoyen, soit une surface de 1140 m². 

 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise des 
parcelles qui feront lôobjet dôun changement de zonage (zone 

entourée en rouge). 

 

Vue sur le secteur qui fera lôobjet dôun changement de zonage 
(source : street view) 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.45 ð Commune de Noron-la-Poterie 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.12. Modification de zonage à Grandcamp-Maisy 

ü Zones concernées : Secteur Ub et zone A 

ü Justifications 

Sur la commune de Grandcamp-Maisy, au lieu-dit Suhard, la parcelle AY50 est zonée en Ub au PLi approuvé 
en mars 2021. Elle constitue une dent creuse de 3550 m² et est donc constructible. 

Cependant, lô®troitesse de lôacc¯s ¨ cette parcelle, la configuration de cette parcelle et la densité de 
logements devant y être appliquée (15 logements par hectare, soit un total de 5 logements pour la parcelle), 
ont engendr® des avis n®gatifs ¨ la demande dôun permis, en justifiant des probl¯mes dôacc¯s pour les 
secours avec des probl®matiques de croisement. Il nôest donc pas possible de construire sur cette parcelle. 
Côest pourquoi, afin de lever toute ambiguµt®, il convient de transformer le zonage Ub de cette parcelle en 
zone agricole. 

 

Vue sur lôacc¯s ¨ la parcelle AY50 (source : street view) 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.06 ð Commune de Grandcamp-Maisy 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.13. Modification de zonage à Maisons 

ü Zones concernées : Secteur Ue et zone A 

ü Justifications 

Le secteur de la Fosse Soucy est concerné par une 
zone dôhabitat Uh et une zone dô®quipement Ue, 
comportant notamment une salle des fêtes et des 
terrains de sport. Une maison dôhabitation a ®t® 
intégrée par erreur ¨ cette zone dô®quipement Ue. Il 
convient de rectifier le zonage pour cette maison 
dôhabitation : il est proposé de la raccrocher à la 
zone A qui la jouxte. Cela représente une surface 
de 500 m². 

 
 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise de la 
modification de zonage (zone entourée en rouge). 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.31 ð Commune de Maisons 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.14. Modification de zonage à Maisons 

ü Zones concernées : Secteur Ue et zone N 

ü Justifications 

Le lieu-dit Le Bas Secron est concerné par 
quelques habitations et la mairie de la commune. 
Une zone dô®quipement Ue a ®t® d®fini pour 
intégrer la mairie, mais une habitation y a été 
intégrée par erreur. Il convient de rectifier le 
zonage en raccrochant la parcelle sur laquelle 
repose lôhabitation ¨ la zone N qui la jouxte. Cela 
représente une surface de 6100 m². 

 

 

Photo aérienne (orthophoto 2020) montrant lôemprise de la 
modification de zonage (zone entourée en rouge). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.31 ð Commune de Maisons 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.15. Modification de zonage à Aure-sur-Mer pour tenir compte dôun permis de construire accord® 
avant lôapprobation du PLUi 

ü Zones concernées : Secteur Uxc et zone N 

ü Justifications 

Un permis a été délivré à Aure-sur-Mer avant 
lôapprobation du PLUi de mars 2021, mais il ne 
concorde pas avec le zonage graphique. 

Il convient dôajuster le zonage graphique de la 
commune dôAure-sur-Mer en transformant 1730 m² 
de zone N en secteur Uxc, conformément au permis 
délivré. 

 

 

Extrait du permis de construire accordé 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.12 ð Commune de Sainte-Honorine des Pertes 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.16. Modification de zonage à Tournières pour prise en compte dôun projet agricole 

ü Zones concernées : Zones N et A 

ü Justifications 

Un projet agricole est envisagé au lieu-dit Marcelet sur la commune de Tournières. Les bâtiments de ce lieu-
dit sont dôanciens b©timents agricoles, placés en zone naturelle au PLUi approuvé de mars 2021. Le projet 
consistera à la culture de céréales en agriculture biologique sur les terres situées autour de ce lieu-dit qui 
constituera le si¯ge de lôexploitation. Le projet n®cessitera la construction de nouveaux bâtiments pour le 
stockage des céréales car les bâtiments actuels ne sont pas suffisants. 

Afin de faciliter ce projet, il est proposé de passer ce lieu-dit et les parcelles qui lôentourent sur ses c¹t®s 
Ouest, Sud et Est, en zone Agricole. 5,87 ha sont concernés. 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.51 ð Commune de Tournières 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

 

  



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°1 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   71 

2.3.17. Modification de zonage à St Paul du Vernay pour prise en compte dôun projet agricole 

ü Zones concernées : Zones N et A 

ü Justifications 

Un projet agricole est envisagé au lieu-dit La Vente Lucas sur la commune de Saint-Paul du Vernay. Le 
projet consistera en plusieurs « micro-ateliers » de productions animales et végétales : ®levages dôanimaux 
dôornements (volailles, ovins, caprins, cochons et vaches miniaturesé), ®levage de chevaux de loisirs, 
production dôîufs, mara´chage, miel, pension pour chevaux, gite ®questre/¨ la ferme et ferme p®dagogique. 

Ce projet n®cessite la construction de b©timents (stockage fourrage et abris pour animaux) et dôune carri¯re 
hippique. Afin de faciliter ce projet, il est proposé de passer une partie de la parcelle n°A363 de la zone N à 
la zone A pour une superficie dôenviron 6600 m², ce secteur étant déjà accolé à une zone A. Cette 
modification de zonage fait en sorte de laisser les zones humides en zone naturelle.  

Cette modification de zonage permettra ¨ lôexploitant de construire des b©timents agricoles nécessaires à 
son exploitation (b©timents pour le stockage de fourrage, pour abriter les animaux). Les activit®s dôaccueil 
touristiques seront r®fl®chies dans un deuxi¯me temps par lôexploitant. 

 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.18 ð Commune de Saint-Paul-du-Vernay 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.18. Modification de zonage ¨ St Germain du Pert pour prise en compte dôune exploitation 
agricole existante 

ü Zones concernées : Zones N et A 

ü Justifications 

Une exploitation agricole existante en agriculture biologique est présente au lieu-dit Le Lieu Hébert à Saint-
Germain-du-Pert. Elle a ®t® zon®e en zone Naturelle au PLUI de mars 2021 alors quôelle aurait d¾ °tre plac®e 
en zone Agricole. Le zonage N est trop limitatif en termes dô®volution de lôexploitation en cas de projet, 
dôautant plus quôelle est situ®e en zone inondable (zone dôal®a faible). Il est donc propos® de modifier la zone 
N en zone A pour 2,62 ha, incluant le bâtiment agricole et lôespace situ® entre lôexploitation en question et 
une autre exploitation située 75 m au Nord-Est. 

Lôexploitation agricole ®tant situ®e en zone inondable, elle sera soumise à la nouvelle réglementation 
proposée au point de modification n°2.2.13 pour la zone A, qui autorisera la construction de bâtiments 
agricoles situ®s en zone dôal®a faible, mais sous conditions. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.64 ð Commune de Saint-Germain-du-Pert 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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2.3.19. Modification de zonage ¨ Ste Marguerite dôElle pour prise en compte dôune ®volution 
dôactivit® ®conomique 

ü Zones concernées : Zone Ux 

ü Justifications 

Lôentreprise Agrolis, sp®cialis®e dans la production dôune gamme compl¯te de produits dôaide ¨ la p©tisserie, 
située à Sainte-Marguerite dôElle au lieu-dit Les Vignettes, a besoin de construire un entrepôt afin de rapatrier 
certaines activités logistiques, notamment pour le stockage automatisé de palettes sur une hauteur de 25 m. 
Cet entrepôt devient vital pour la société et son développement économique, qui ne pourra pas se poursuivre 
sans celui-ci. Mais le règlement écrit limite la hauteur des constructions à 15 m en zone Ux. 

Compte-tenu de lôenjeu lié aux emplois de ce projet, Isigny-Omaha Intercom souhaite accéder à cette 
demande. Pour ce faire, il est proposé de créer un sous-secteur au sein de ce secteur Ux (Uxa) avec un 
point de règlement qui limitera la hauteur des constructions à 25 m uniquement à ce sous-secteur. Ces 
modifications limitées du zonage et du règlement écrit permettront de limiter les incidences liées à ces 
modifications du PLUi uniquement à ce sous-secteur unique Uxa. 

Seules les parcelles n°D272, 273, 274, 275 et 276 de ce secteur Ux, sur lesquelles est envisagé le bâtiment 
de 25 m, sera délimitée en sous-secteur Uxa afin de sôadapter au projet. La superficie concernée est de 2,40 
ha. La parcelle n°D259, non encore urbanisée, restera en zone Ux. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.11 ð Commune de Sainte-Marguerite dõElle 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

RÈGLEMENT ÉCRIT 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

ARTICLE UX.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions 
spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain 
avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des 
constructions dans le secteur Ux 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : [é] 

 

Dans le sous-secteur Uxc : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des 
constructions dans le sous-secteur Uxc 

 

 

 

ARTICLE UX.2.3 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans lõensemble du secteur, sauf dispositions 
spécifiques contraires : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain 
avant travaux au milieu de la construction. 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 15 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des 
constructions dans le secteur Ux 

Des hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : [é] 

 

Dans le sous-secteur Uxc : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres. 

 

Schéma explicatif de la hauteur maximale des 
constructions dans le sous-secteur Uxc 

 

Dans le sous-secteur Uxa : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 25 mètres. 

 

 

 

 

Cette cr®ation dôun nouveau sous-secteur induit la modification des tableaux des destinations des 
constructions dans le r¯glement ®crit avec lôajout dôune colonne ç Uxa » dans les tableaux des paragraphes 
suivants : 

- Titre 1 ï Règlement  / A - Zone urbaine / I - Récapitulatif des interdictions, autorisations et conditions 

des destinations et sous-destinations en zone U 

- Titre 1 ï Règlement  / A - Zone urbaine / VII ï Secteur Ux / Ux 1 - Destination des constructions, 

usage des sols et natures dôactivit® 
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2.3.20. Ajout dôun emplacement r®serv® ¨ Vierville-sur-Mer 

ü Zones concernées : Secteur Nr 

ü Justifications 

Le PLU dôorigine de Vierville sur Mer disposait dôun 
emplacement r®serv® pour du stationnement, dôune 
superficie de 10039 m². 

Cet emplacement r®serv® nôa pas ®t® report® au PLUi 
dôIsigny-Omaha Intercom, du fait dôun oubli. Il sôagit donc 
dôune erreur mat®rielle. 

Cet emplacement réservé a pour objectif de créer un 
parking de délestage temporaire qui sera utilisé lors des 
cérémonies anniversaires du débarquement et lors de 
période grande fréquentation touristique (été). 

On précisera que cet emplacement est déjà parfois 
utilisé en tant que parking de délestage en accord avec 
le propri®taire. La commune souhaite lôacqu®rir pour 
aménager un accès sécurisé, tout en le laissant enherbé. 

 

Extrait du PLU abrogé de Vierville sur Mer 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.15 ð Commune de Vierville-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

 

 

 

Pour la liste des emplacements réservés, on se reportera au chapitre 2.5. 
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2.3.21. Suppression dôun emplacement r®serv® ¨ Vierville sur Mer 

ü Zones concernées : Secteur Nr 

ü Justifications 

Le zonage graphique fait apparaître un emplacement réservé (n°15-6) pour lôam®nagement dôune piste 
cyclable (pour passage de la Voie Verte), pour une surface de 3864 m². Les travaux de cette piste cyclable 
se sont terminés fin 2021. Elle nôa donc plus lieu dô°tre. 

Côest pourquoi, il est propos® de supprimer cet emplacement réservé. 

Pour prendre en compte cette évolution, le cheminement correspondant indiqué comme « à créer » 
deviendra « à conserver » (pour un linéaire de 554 m). 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.15 ð Commune de Vierville-sur-Mer 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  
 

Pour la liste des emplacements réservés, on se reportera au chapitre 2.5. 
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2.3.22. Suppression dôun emplacement réservé à Formigny 

ü Zones concernées : Secteur 1AUx 

ü Justifications 

Isigny-Omaha Intercom avait instauré un emplacement réservé (n°7.5) pour la sécurisation de la voie devant 
la zone dôactivit®s de Formigny. Depuis lôapprobation du PLUi, la commune de Formigny est devenue 
propriétaire de la parcelle concernée par cet emplacement réservé. Ainsi, lôemplacement r®serv® nÁ7.5 nôest 
plus nécessaire. Il est proposé de le supprimer. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.07 ð Commune de Formigny 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

 
 

 

Pour la liste des emplacements réservés, on se reportera au chapitre 2.5. 
 
 
 
 
  



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°1 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   78 

2.3.23. Ajout dô®toilage pour changement de destination de bâtiments à Englesqueville-la-Percée 

ü Zones concernées : Zone N 

ü Justifications 

La commune dôEnglesqueville-la-Perc®e dispose dôun patrimoine architectural dôint®r°t avec le Ch©teau 
dôEnglesqueville. Il existe un projet dôactivités de restauration dans les bâtiments de ce château. Afin de 
permettre cette activité, qui permettrait en outre de valoriser ce château, il est proposé de permettre le 
changement de destination de plusieurs bâtiments qui présentent un intérêt architectural, en étoilant 4 
bâtiments. 

 

Vue du Ch©teau dôEnglesqueville-la-Percée depuis la RD514 (source : street view) 

 

Dans le cadre de lô®laboration du PLUi, plusieurs crit¯res ont ®t® d®termin®s par Isigny-Omaha Intercom 
pour identifier les bâtiments susceptibles de changer de destination. Lô®toilage des b©timents 
dôEnglesqueville-la-Percée respecte ces critères car les bâtiments retenus : 

- ne sont soumis à aucun risque naturel important (inondation, mouvement de terrain, remontée de 
nappe, etc.), 

- sont situés en dehors du p®rim¯tre de r®ciprocit® de 100 m¯tres dôune exploitation agricole p®renne, 
- disposent des réseaux (eau potable, électricité), 
- présentent des murs porteurs (ils ne doivent pas constituer une ruine), 
- disposent dôune emprise au sol ou dôune surface de plancher mobilisable de plus de 50 mĮ. 

 

A noter quôun b©ti remarquable avait ®t® positionn® au sein de lôensemble du b©ti constituant le lieu-dit du 
Ch©teau dôEnglesqueville, mais le figur® rep®rant ce b©ti remarquable (triangle violet) nôest positionné sur 
aucun b©ti. Il sôagit dôune erreur mat®rielle qui sera corrig® en positionnant le triangle violet sur la portion de 
ch©teau situ® la plus ¨ lôEst. 

On pr®cisera que cet ajout dô®toilage sôaccompagne dôune modification du r¯glement ®crit en zone N (voir 
chapitre 2.2.18) afin dôautoriser sous conditions les activit®s de restauration en zone N. 

 

  
















































































































































